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L'Assistance II*
"A LA "CîÂlrtPACS^Ë

Un gros projet de loi doit être preçhai-

' nement discuté par les Chambres ; il I a

trait à l'organisation de l'assistancejaîé?,
dicale dans les campagnes. S'il ne résout

pas toutes les difficultés, il a tout au

moins le mérite de promulguer des.prin-

cipes d'une réelle importance .

Il est presque superflu de rappeler à

quel point la situation des, malades indi-

gents dans un certain nombre;de,dégar-

tements est digne de pitié; tout leur

| manque à la fois et leur détresse est ex-"

I t.rême. C'est à peine si de temps à autre

; un médecin charitable, vient leur rendre

visite; il ne leur sert de rien d'avoir le

médecin, puisqu'il^ n'ont pas de quoi

payer le pharmacien.

Jusqu'à ces derniers temps, un service

de médecine gratuit ne fonctionnait que

: dans quarante-quatre départements et

encore d'une manière insuffisante pour

beaucoup.

Cette incurie administrative tient. à

plus d'une cause ; tous les conseils gé-

; néraux ne sont pas suffisamment - péné-

[ très de leur responsabilité en pareille

matière ; la loi du domicile de secours

j est défectueuse.
Actuellement, les communes et les dé-

partements peuvent s'acquitter à leur gré

de leurs devoir^ d'assistance envers les

indigents malades; ce régime des se-

cours facultatifs est condamné par l'expé-

rience-. ''.''• '-mBÊKÊMÊÊÊÊÊtmm
Il est loisible -à un département -de

laisser sans médecin, sans assistance

médicale et pharmaceutique, des loca-

lités perdues, des hameaux reculés, des

'.ivillages, pauvres ; : il est. permis aux

communes- de ne faire, aucun sacrifice

pour venir en aide à des - nécessiteux,

aussi bien auxmalades qu'aux bien por-

tants.

Pour les aliénés, pour les. enfants

abandonnés, cette liberté du laisser-

.mourir n'existe pas ; les départements

n'ont pas. le droit de refuser leurs sub-

sides et la dépense est obligatoire pour

eux; -
:
 "' -"

Le nouveau projet, tel qu'il a été pré-

paré par le conseil supérieur de l'Assis-

tance publique, aura justement pour

effet d'assimiler dans une certaine me-

sure les indigents malades aux aliénés

et aux enfants"assistés. Bon gré mal gré,

les communes seront tenues ;de secourir

leurs pauvres, de leur délivrer le. se-

cours médical et pharmaceutique. - Plu-

sieurs communes pourront s'associer eh ,

syndicat pour remplir ce devoir social ;

cette organisation sera placée sous la

surveillance et sous la responsabilité du

département, qui devra contribuer .;$pj»|i :

sa part à la dépense en cas de besoin.

Aucun conseil général ne pourra dès

lors se dérober à l'obligation de secourir

et d'assister les nécessiteux. malades clés

campagnes.

C'est assez dire toute là portée bien-

faisante du nouveau projet de loi. Sans

doute un texte législatif ne suffira pas à

organiser de toutes pièces l'assistance

médicale dans les campagnes; une ré-

forme aussi vaste, aussi ardue, ne s'ac-

complit pas en un -jour. Il y aura plus »

d'une résistance, à vaincre, plus d'un

parti-pris à combattre, et le service nou-

veau d'assistance publique s'improvi-

sera difficilement..

Mais livre fois le
1
 principe de l'obliga-

tion posé, la recherche des voies et

moyens ne sera plus qu'une question de

temps. : Le gouvernement pourra, par

exemple, stipuler un délai de cinq ans

au .bout, duquel les dépenses d'assis-

tance médicale seront imposées d'office

aux départements réfractaires.

Rien ne sera plus facile que de ratta-

cher la -commune ou le syndicat de çom-'

H munes: au dispensaire et à l'hôpital le

plus voisins; ce n'est pas, d'ailleurs, les

"'' lits d'hôpitaux qui' font défaut, puisque

,. près de six mille sont, inoccupés.

Ce à quoi le conseil supérieur et là di-
rectiorl de( l'Assistance publique, atta-

chent le. plus de prix, c'est à la constitu-.

tion d'un service méthodique de secours-,

à flomicile.  '

A cet effet, le projet de loi rédigé par

I M. Monod et rapporté devant, le conseil

supérieur par le docteur Dreyfus-Brisac,
recommande la méthode connue sous le

nom de système vpsgien, ainsi appelé

par ce qu'il a; été inauguré dans le dé-

partement des Vosges. p-

D'aprôs ce système, au lieu d'être vi-

sités par»uh médecin cantonal, payé par

, abonnement, les nécessiteux malades

. ont le droit d'appeler le médecin de leur

choix ; celuiïçi est' rétribué aUtarif à-Tà

distance ;et:le,s pharmaciens fournissent

les médicaments à prix réduits.

Quant aux communes, elles sùppor-

'• Sent la dépense proportionnellement, au

nombre oie. "leurs indigents inscrits ;

dans les "Vosges, dans les Landes et dans

:.la Viennëj toutes les -communes, se sont

associées pour supporter en commun

ces charges- proportionnelles d'assis-

tance.

Ainsi, dans la Vienne, la part contri-

butive, de toutes les communes intéres-

sées s'élève à 1 franc 25 par tête d'indi-

gent porté sur les listes de la médecine

gratuite.

Le système vosgien réalise sous sa

forme la plus heureuse le syndicat dé

 communes, puisque toutes les commu-

nes du département sont associées pour

cette oeuvre de bienfaisance et de solida-

rité.

Le jour où le Parlement aura sanc-

tionné le principe, les départements dé-

pourvus de tout service de médecine

gratuit -sauront où chercher un modèle

et un exemple, et les , indications prati-

ques ne leur manqueront pas pour se

mettre en règle. avec la loi et avec l'hu-

manité.

PAR SERVICE SPÉCIAL

IMroMATIOHSPOLSTiPES
Paris, 18 octobre.

ÉLECTION SÉNATORIALE

Une élection sénatoriale a eu lieu aujour-
' d'hùf'tfaris le département du Gantai. En
.voici les résultats :

Inscrits, 577; votants, 576.
, M. Baduel, républicain radical, 339 voix,
élu.

Mirande, républicain, '226;

UHE STATUE DE GAMBETTA
Un journal du matin a annoncé hier que

M. Yves Guyot représentera le gouverne- ;
ment, le 8 novembre prochain, à l'inaugura-
tion du monument de Gamhetta. Le gouver-
nement n'a pris aucune décision à .ce sujet,
mais nous croyons savoir qu'il se fera repré-
-sentér par M. de Freycinet ou par M. Itou-

vier, que les rapports qu'ils eurent jadis
avec Gambetta désignent tout particulière-
ment pour prendre part affieiellement à celle
cérémonie.

LES MATIÈRES PREMIÈRES
Aujourd'hui, à Roubaix, une médaille d'or

et une adresse signée par tous les indus-
triels et négociants de Roubaix ont été re-
mises à M. Louis Cordonnier, président du
comité lainier, pour le dévoûment et le suc-
cès avec lesquels il a défendu le programme
de la franchise des matières premières.

GRÈVE D'INTERNES
Une grève d'un nouveau genre. Demain, à

midi, les internes de l'hôpital Lariboisière se
mettront en grève, refusant tout service.
Ainsi en ont-Us décidé dans la réunion tenue
hier soir, à la suite d'une punition infligée
à un camarade, punition déclarée injuste.. „

Le directeur de l'hôpital a été prévenu
dans la soirée, et si 1 interne réprimandé

. n'a pas été . réintégré dans son service, la
grève commencera demain lundi, à midi pré-
cis.

M. MICHEL MORPHY
M. MichelMorphy, directeur de la Répu-

blique sociale, est assigné devant le tribu-
nal correctionnel, le 21 octobre, pour enten-
dre prononcer la déchéance de ses droits
civils et politiques, et se voir condamner,
comme gérant de son journal, pour outrage
à un agent de la force publique.

M. -.MILLERAND
Hier, dans une réunion du comité répu-

blicain-socialiste du XXIIe arrondissement,
M. Millerand, député, a rendu compte de
son mandat. Il a obtenu le vote d'un ordre
du jour de confiance. -,

LES MARINS RUSSES A BREST
Une nombreuse réunion de commerçants

a nommé un comité de vingt membres
chargé d'organiser des fêtes populaires à
l'occasion de l'arrivée des navires russes à

. Brest.
Des membres de la presse locale ont été

adjoints à ce comité.
A l'issue de la réunion, des listes de sous-

cription ont été aussitôt couvertes de signa-
tures.

ARRESTATION D'UN RECEVEUR
Serlooten, receveur des Hospices et du

bureau de bienfaisance à Aire-sur-la-Lys,
avait pris la fuite en avril dernier, laissant
un déficit dans sa caisse. L'enquête, avait
découvert aussi des faux et des abus de
confiance.

Serlooten, après s'être réfugié en Améri
que, était allé habiter à Bruxelles, où il
vient d'être arrêté.

11 sera extradé et passera devant les pro-
chaines assises du Pas-de-Galais.

GUERRE ET fHÂRIWE
Paris, 18 octobre.

Le Journal Officiel publie les nominations
suivantes :

M. Dubranle, lieutenant colonel au 148e
de ligne, est nommé contrôleur de deuxième
elasse.

M. O'Farrel, colonel breveté du 4e régi-
ment d'infanterie, est nommé Chef d'état-
major du 15» corps.

M. de Montarby, chef de bataillon du 3e

génie, est nommé chef d'état-major du gou-
verneur deLangres.

— Les fortifications de la Belgique.— Le
major Girard, qui a été interviewé par plu-
sieurs journaux parisiens, a adressé aujour-
d'hui a la Nation une lettre au sujet des
fortifications de la Meuse. D'après lui, ces
fortifications, et même la place d'Anvers,
seraient, dans le cas' d'une guerre franco-
allemande, l'objet des premières attaques
des deux pays adverses. Les Allemands et
les Français tâcheraient de se garantir tout
d'abord de ce côté. Namur sera l'arme la
plus redoutable dans les mains du combat-
tant qui pourra y jeter 200,000 hommes. En
effet, Namur commande la zone d'invasion
entre la France et l'Allemagne, 200,000 Fran-
çais postés à Namur pourraient empêcher
500,000 Allemands de pénétrer en France ;
mais il faudrait 300,000 Allemands pour
bloquer les 200,000 Français.

« En résumé, en construisant les forts de
la Meuse, le gouvernement belge a rendu la
double invasion de la Belgique fatale et
inévitable».

- Remise de drapeaux. — La remise de
leurs drapeaux a été faite hier à deux régi-
ments mixtes d'infanterie qui viennent
d'être formés, le 230» et le 235e.

is Bien que la majeure partie des hommes
3- qui composent ces nouveaux corps, soient à
,e , peine, depuis deux jours, sous les drapeaux,

là tenue des troupes était superbe.
Le général Grisor, pour le 230e à Annecy,

et le général Jeannerod, pour le 235e à Bel-
u' fort, ont présenté le drapeau aux régiments,
s* Le premier a ajouté : « Votre drapeau ne
s- porte encore aucune inscription, vous en
u écrirez une avec votre sang, le jour où il
'- faudra défendre vos foyers. »
e __ ' ._ " .

« LES CÂBLES miNMU
e
>i Paris, 18 octobre.
e
@ Nous devons à l'obligeance de M. le

directeur général des postes et télégra-
u phes les renseignements précis sur les
e moyens de .communication prompte et
a sûre entre la France et la' Russie, car on
n avait fait erreur, en supposant que nous

étions encore tributaires de l'Allemagne
et que les télégrammes de notre chancel-

- lerie ou de nos banquiers à destination
de .Saint-Pétersbourg, passaient néces-
sairement sous les yeux de l'empereur

,-* à Berlin.

9 Un premier câble a été en effet ins-
tallé en 1878 entre Calais et Fanoë (Da-
nemark).

Un second câble vient d'être tout ré-
cemment immergé, entre les deux i»ê-

' mes points, en vertu de la loi du 5 juin

3 . 1891. « portant approbation de la con-
vention passée le 15 octobre 1890 avec
la grande Compagnie des télégraphes du
Nord ».

jj L'exposé des motifs du projet de loi
? mis aux voix d'urgence et adopté par !la

Chambre des députés en sa séance du
21 mars 1891 s'exprimait ainsi :

Les communications télégraphiques de
France avec les pays du nord de l'Europe et
l'Extrême-Orient sont normalement assu-
rées, soit par le câble franco-danois posé en
1873, par la Grande compagnie des télégra-
phes du Nord, entre Calais et Fanoë, soit

1 par les lignes terrestres allemandes.

1 Lorsque, par suite d'un accident quelcon-
I que, l'e câble de Calais se trouve inter-
; rompu, tout le trafic qui est transmis par
! ce câble est dirigé parles lignes allemandes.

Cet accroissement subit et momentané de
télégrammes surcharge à l'excès lis lignes
terrestres, en occasionnant ainsi des retards
préjudiciables aux intérêts français.

Or, du 10 janvier 1889 au 6 janvier 1890,
le câble franco-danois qui, les années, précé-

l dentés, avait déjà éprouvé plusieurs inter-
, ruptions, s'est trouvé rompu à six reprises
1 différentes, nous plaçant ainsi, pendant plu-

sieurs mois, dans la situation désavanta-
geuse que nous venons d'indiquer.

: L«s constatations effectuées à chaque éta-
1 .Missernent du câble ont permis d'établir

qu'elles étaient causées, pour la plus grande
partie, par des navires chassant sur leurs
ancres, ou par des appareils de pêche, et
qu'elles résultaient du tracé défectueux suivi
par le câble actuel.

En présence de l'importance que présente
pour la France l'existence de cette communi-
cation, le gouvernement n'a pas hésité à né-
gocier avec la compagnie la pose d'un se-
cond câble. Les pourparlers engagés à cet
effet ont abouti à la conclusion d'une con-
vention qui a pour but d'assurer dans tous
les cas, et moyennant un sacrifice financier
des plus faibles, une rapidité et une sécurité
de transmission exceptionnelles aux télé-
grammes échangés entre la France et les
pays du nord de l'Europe et de l'Extrême-
Orient.

Le rapport fait par M. Millerand, au
nom le la commission du budget chargée
d'examiner le projet de loi, précisait
mieux encore les motifs déterminants de
cette création d'une nouvelle ligne télé-
graphique :

Le 12 octobre 1872, disait-il, une conven-
. tion était concilie entre le ministre de l'inté-
rieur et la grande compagnie des télégraphes
du Nord. Ello avait pour objet d'ouvrir une
nouvelle voie aux correspondances échan-
gées entre la France et les divers Etats du
Nord. Grâce à cet accord, nos télégrammes
pour le Danemark, la Suède, la Norvège, la
Russie, pourraient dorénavant, au lieu d'em-
prunter les lignes terrestres allemandes ,
être transmises par le câble sous-marin qui

allait être jeté de Calais, à Fanou, sur la côte
danoise.

Obéissant à des considérations qu'expli-
que la date où fut passé le contrai, le gou-
vernement avait pris sur lui de l'approuver
par décret.Mais c'est avec raison qu'oit sou-
met à votre ratification le traité nouveau qui
en prolongeant la durée de la convention de
1872, modifié d'ailleurs en plusieurs disposi-
tions, engage les finances de l'Etat.

Un seul câble relie aujourd'hui Calais à
Fanoë. La convention nouvelle met à la
charge de la Compagnie l'établissement, d'un
second câble. La nécessité s'en fait, depuis
longtemps sentir. Toutes les fois, en effet,
qu'un accident interrompt le fonctionnement
dé la ligne franco-danoise, force est de re-
venir aux lignes terrestres allemandes. 11 en
résulte des retards et des inconvénients de
toute nature. Cette situation a provoqué des
plaintes légitimes.

Du 1er décembre 1888 au 2 mars 1890, le
service du câble de Calais Fanoë a subi huit
interruptions, dont la moins importante a
été de 3, la plus longue de 32 jours.La durée
totale en a atteint 108 jours.

La conséquence de ce mauvais fonctionne-
ment n'a pas été seulement une gêne pour
les transmissions privées, mais une légère
diminution du trafic de la ligne et par suite
des recettes de l'Etat, qui s'est, accusée au
cours de 1889. Ces inconvénients sont d'au-
tant plus regrettables, qu'il y a entre la
France et les pays du nord,un échangé actif
de correspondances. Le total général des câ-
blegrammes expédiés de France aux pays
du nord, s'élevait en 1888 à près de, 177,000.

L'installation d'un second câble entre Ca-
lais et Fanoë est donc fort désirable.

Aujourd'hui, cette installation est un
fait accompli. Nous pou vous donc nous
rassurer : rien ne peut plus empêcher la
Russie et la France de communiquer en-
tre elles.

RÉUNION LIBRE-ÉGHAIOSTE

L'Union française des associations popu-
laires des travailleurs et consommateurs a
tenu une réunion cette après-midi, sous la
présidence de M. Jules Simon, assisté de
MM. Frédérie Passy, député ; Manier, séna-
teur du Rhône ; Peytral, député da|J3ouches-
du-Rhône ; Trarieux, sénateur Tte la Gi-
ronde.

Au début de la séance, M. Jules Simon
fait la critique des doctrines antidibre échan-
gistes. Son discours a été couvert d'applau-
dissements.

Après le discours de M. Jules Simon, M.
Cambon, secrétaire général de l'Union fran-
çaise, a lu un rapport dans lequel il a dé-
montré que la suppression de l'impôt sur les
blés s'imposait, et il a exprimé l'espoir qua
le Sénat abrogerait cette loi.

Plusieurs orateurs ont ensuite été entendus
parmi lesquels M. Malterre, de St-Etienne,
qui a demandé la suppression des tarifs sur
les soies ainsi que sur les filés de coton,

MM. Clavelle, Collard, de Marseille, et
Sallefranque, de Bordeaux, ont parlé dans
le même sens.

M. Sallefranque a protesté contre lés
droits sur les Vins.

Avant de se séparer, l'assemblée vote à
l'unanimité l'ordre du jour suivant :

« Les délégués des associations populai-
res de France représentées par les délégués
de Lyon, de Marseille, de Bordeaux, de Ca-
lais, de Saint-Etienne, etc., les nombreuses
organisations adhérentes au comité de dé-
fense de l'alimentation nationale et les re-
présentants des syndicats et associations po-
pulaires de Paris, réunis aujourd'hui en
congrès pour discuter l'influence qu'au-
ront pour le pays les nouvelles taxes de
douanes proposées, après avoir entendu
les déclarations des représentants des diver-
ses villes, demandent aux pouvoirs publics
et notamment au Sénat, qui aura prochaine-
ment à délibérer, de bien vouloir maintenir
et compléter pour toutes les matières pre-
mières l'entrée en franchise de tous les pro-
duits alimentaires, au premier rang desquels
est le pain, qu'il est criminel d'imposer et
contre l'impôt duquel ces diverses organisa-
tions ne cesseront jamais de protester. »

Demain, le ministre du commerce recevra
les délégués de Lyon, de Marseille, de Bor-
deaux, de St-Etienne, etc.

On a remarqué à la réunion la présence
de MM. Munier et Millaud, sénateurs; Bur-
cléau et Guillaumou, députés du Rhône;
Caillad et Baud, de la société coopérative de
Lyon; Varambon, Guichard et Dirat, du
comité ouvrier des tisseurs de Lyon. '

Le sultan du Maroc— Les traités diplomatiques
et l'esprit' musulman. .— La propriété et les
habitants £Iu Touat. -— Considérations prati-
ques. — L'expédition à organiser.

Nous avons eu la bonne fortune, hier, de
causer longuement de la question du Touat
avec l'une des personnalités les plus compé-
tentes en la matière. L'opinion développée
par notre interlocuteur — auquel rien de ce
qui est étranger... n'est étranger — offre
d'autant plus d'intérêt qu'ode diffère sensi-
blement des appréciation émises jusqu'ici
sur le même sujet.

La voici, sans autre, préambule :

Le Sultan du Maroc n'est pas ce que
pourrait penser un vain peuple... euro-
péen. Il y a deux hommes en lui, ou
mieux, il y a un homme et un Saint. Il
a la puissance temporelle illimitée et
dispose, sans contrôle, du pouvoir spi-
rituel. C'est le' représentant direct du
Prophète sur la terre — le Pape musul-

" man.
Aux yeux des vrais croyants, il a reçu

l'investiture divine. Seul, il est ortho-
doxe. Auprès de luij le sultan de Côns-
tantinople n'a que les allures louches
d'un schismatique, d'un usurpateur? Ses
moeurs, sa manière de vivre sont celles
d'un marabout.

Il porté des habits de laine, dédaigne-
la soie, mène une existence nomade et
voyage, sans trêve ni repos, entre ; ses
trois capitales — Fez, Meknez, '"Marro-
késch — rendant la justice, prêchant la
bonne parele, à la façon du bon roi
Saint Louis.

Ce caractère sacré dont il est revêtu
implique, de la part du sultan, l'obser-
vation littérale des textes du Coran, dont
la prescription première est de ne pas
admettre , au profit d'une puissance
étrangère, l'aliénation d'une parcelle, si
minime qu'elle soit, du royaume d'Is-
lam (Bled el Islam).

*
* * 

Des traités diplomatiques ont pu dé-
clarer que les oasis du Touat étaient
comprises dans la zone d'influence fran-
çaise, il a fallu s'incliner.devant la force
des armes — soit ! N'empêche que, dans
l'esprit des vrais musulmans, cet était de
choses ne saurait être considéré comme
définitif. Ils n'y voient, par le châtiment
d'Allah, qu'une dépossession momenta-
née, une sorte d'expropriation éphé-
mère au bénéfice des infidèles qui s'è ré-
soudra, en fin de compte, par le triom-
phe définitif des fils du Prophète.

Ce sentiment est si profondément an-
cré au cœur des croyants, que certains
cheiks gardent, accrochées aux clous de
leur panoplie d'armes, les clés des châ-
teaux qu'ils disent et croient posséder
encore à Séville, à Grenade, anciennes
propriétés d'Islam !

De ce rapide exposé, il faut tirer cette
conclusion, que le khalifat du Maroc se
considère, au point de vue religieux,
comme seul et imprescriptible suzerain
du territoire du Touat. Imaginez un état
d'esprit analogue â celui qui animait,
au onzième siècle, le pape Grégoire VII,
souverain pontife et roi des rois.

Mais de cette théorie symbolique de
la suprématie religieuse à la réalité pra-
tique du protectorat, il y a un abîmh.

En réalité, ces déserts de sable semés
d'oasis -n'appartiennent à personne, de-
meurent indépendants, et le Cherif serait
fort peu soucieux d'en assumer la charge
avec toutes les conséquences et les res-
ponsabilités qu'elle entraine.

La raison en est simple.

Ce vaste territoire n'est sillonné que
par des tribus nomades, campant aU ha-
sard, plantant et déplantant leurs tentes
au gré des orages et des caprices du si-
moun, paissant leurs troupeaux dé cha-
melles et de moutons à la façon des Hé-
breux de la Bible. A côté de ces peupla-
des aux mœurs primitives et paisibles

Feuilleton dé l'ECHO DE LYON du

19 Octobre
 :
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PAR -

GUSTAVE IViACÉ
Ancien chef du service de la Sûreté

— Ça viendra peut-être... mais ce pa-
quet enveloppé d'une toile noire, que

, vous portez sous le bras, que contiehtm?
-— Deux superbes jambons... magni-

fiques, ma foi !... ïâte'z-moi donc; ça
comme c'est ferme... et puis, ça vous a
^ fumet,., à donner de l'appétit 'a un
^oriboncL ajouta l'inconnu, avec un lé-,

trAft
r

-
canettlent

>to:ut en posant sur le
"ouoir ie paquet eil question.

w„ t „ la ,toile noire, les agents aperçu-
rent une étiquette avec ces mots :

l'Est P^gftie du -chemin de fer de
__t^LiTn,t-ureau expéditeur : Langres.

uut
" rois, les doutes de Bin^ué s'é-

SS
 U tata les Jambons, pendant

?Z ï
1
"? 7 exami*ait le contenu du

benrL /
 t
f

U
?

lt Un Pot fle ™el,' du
8Œ A

Udn
'- des châtaignes, des ber-

Li gots, du pain d'épice, qu'il reconnais-
sait comme produits de la ville de Lan-
gres et de ses environs.

— C'est bien; vous pouvez partir, dit.
Bi-ngue complètement édifié.

— Merci ! J'avoue qu'un nouveau re-
tard m'aurait été infiniment disgracieux.

PuiSj d'un ton dégagé, il ajouta aus-
sitôt^ ' :^ , ' : . ' 

— Vous savez, messieurs... je ne suis
pas tout a- fait Un étranger pour vous. Je
rends quelques petits services aux gros
légumes de la maison ; je suis en rap-
port avec MM. D... M... N...

Le dernier nom qu'il prononça frappa
particulièrement Bingué, qui ajouta d'un
air d'intelligence :

— Bon! Je vois ce que c'est... en-
tendu... compris... Vous êtes indicateur
politique ; c'est une cuisine qui ne nous
regarde pas. Au revoir I Le réveillon est
dans., trois jours... vous pourrez le fêter
dignement avec vos jambons.

— Tout à votre service, répondit l'in-
connu, en ramassant ses paquets et s'é-
loignant par la rue Grégoire-de-Tours.

A ce moment, l'horloge de l'Institut
sonna le quart après deux heures.

Dès qu'il eut perdu de vue les deux
sergents de ville, le voyageur nocturne,
rasant les murs, pressa le pas, tout en
se retournant à chaque instant, pour
s'assurer qu'il n'était point suivi.

! Bientôt il s'engagea dans la rue du
Four, et, arrivé en face de la rue Prin-
cesse, il s'effaça brusquement dans un
renfoncement protégé par une grille pla-

cée devant une maison bâtie en retrait
de l'alignement de

y
Ta rue. Pendant un

instant, il se tint là, immobile, l'oreille
tendue, l'œil au guet. N'entendant et ne
voyant personne dans le voisinage, il
entra vivement dans la rue Princesse^ où
il avait soi-disant son domicile, et s'ar-
rêta devant la porte d'une vieille maison,
modernisée depuis, Au lieu de chercher

le bouton ou la chaîne d'une sonnette, il
appuya le doigt sur un ressort en fer
forgé, dissimulé dans une .rainure. Un
bruit sec retentit, et la porte bâtarde
s'entr'ouvrit aussitôt.

L'inconnu entra et repoussa douce-
ment le battant de la porte, sans toute-
fois le fermer tout à fait ; puis, en
homme qui connaît les aîtres de la mai-
son, il longea un couloir étroit, sombre,
et bientôt il se trouva dans une petite
cour.

Ne voyant aucune lumière briller aux
fenêtres prenant j our sur cette cour, il
s'approcha d'un puits situé dans l'angle
à droite, posa son cabas à terre, ainsi
que le paquet enveloppé de toile noire ;
puis, silencieusement, il releva le volet
à charnières qui recouvrait la margelle
de ce puits.

L'étrange personnage vérifia si aucun
obstacle n'encombrait l'ouverture du
puits ; ensuite, fixant solidement dans
sa main droite le bout d'une ficelle en-
roulée autour du paquet noir, il avança
celui-ci au-dessus de l'orifice et le lâcha
dans le vide.

Le colis suspect disparut en tour-
noyant rapidement sur lui-môme, au fur
et à mesure que la ficelle se déroulait, et,
en quelques secondes, il atteignit la
nappe d'eau, dans laquelle il s'enfonça
sans bruit.

Vivement écartée, l'eau produisit un
simple remous, un léger clapotement, et
ce fut tout.

L'homme tira à lui la ficelle en la rou-
lant autour de sa main, la plaça dans
son cabas, dont il passa les deux anses
à son bras gauche, puis, après un nou-

veau regard aux fenêtres, où l'obs-

curité continuait à régner, il revient sur
ses pas, et quitta la maison en refermant
la porte derrière lui. ,

Uune fois dans la rue, il ébaucha un
sourire en murmurant:

— Les jambons sont au frais... ils peu-
vent attendre les fêtes de Noël. C'est
égal, l'apparition subite de ces deux
mouchards m'a tout d'abord donné la
chair de poule. Je me croyais plus fort.
Interpellé à l'improviste, j'ai failli; me
trahir. Il faudra, à l'avenir, être un peu
plus maître de moi.

L'horloge de la mairie de la place
Saint-Sulpice tinta dans le silence de la
nuit.

— Deux heures et demie, se dit le mys-
térieux personnage; je puis repasser
par le carrefour de Buci, je n'y trouverai
pas les mêmes sergents de ville... Les
tournées sont relevées... Je connais le
roulement des lettres A, B, C.

En effet, selon l'organisation du ser-
vice, Bingtfé et Ghampy étaient rentrés
au poste.

D'un pas assuré, l'inconnu traversa le
carrefour, s'engagea dans la rue Maza-
rine, et pénétra duns la maison portant
le n° 47.

C'était là qu'il demeurait.
L'habitation n'avait pas de concierge;

les locataires, peu nombreux, possédaient
un passe-partout et pouvaient, à leur
aise, entrer et sortir sans être remar-
qués.

Il gravit lentement l'escalier, et, en ar-
rivant au troisième étage, il poussa une
porte et pénétra dans une chambre fai-
blement éclairée par une lampe qui,
faute d'buile, était sur le point de s'é-

teindre. Elle répandait cependant encore

assez de clarté dans la pièce, pour que
cet homme, en se voyant dans une glace
posée sur une commode, pût remarquer
l'altération de ses traits.

— Comme je suis pâle I dit-il. C'est la
fatigue et le froid... J'ai des frissons..
C'est inexplicable... Voilà la première
fois que j'éprouve un sentiment de peur.
Qu'ai-je à craindre, cependant ?.., Ma
besogne est maintenant terminée... Je
viens de faire le dernier voyage... tout
est fini, et bien fini I Jamais personne ne
saura... Allons ! quelques heures de re-
pos, ajouta-t-il, en commençant à se dé-
shabiller et ma pâleur disparaîtra. Au-
jourd'hui, il faut que je sois élégant et
aimable aux yeux de .celle qui bientôt
sera ma femme... J'ai semé... la moisson
est mûre... je n'ai plus qu'à faire la , ré-
colte.

Puis il tourna le bouton.de la iampe
agonisante et se glissa entre les draps de
son lit.

POIJCïï MUNICIPALE Paris, «2 décembre 1868

VI» AnnONtUSSEMKN't

QUARTIER DE LA MONNAIE
Çêt'tta A

POSTÉ CHRISTINE

Surveillance générale de minuit à sept heures

« Aucun vol à signaler.
« Arrestation de deux vagabonds dans

les latrines de la berge du quai des
Grand s- Au gu sti ns .

« Déclaré contravention à trois élèves
en pharmacie, pour scandale et voies de ,
fait envers une fille insoumise et deux
filles publiques,

_ « Au violon, une femme ramassée
ivre-morte dans la rue Dauphine.

« Bien de particulier â signaler.

« Le sous-brigadier,

« CllINSIP ».

De la rencontre faite par Ringué et

Champy, il n'en était, et ne pouvait en
être question. La version de l'inconnu
ayant été acceptée par les deux agents
comme véridique, ni l'un ni l'autre ne
pouvaient douter de d'assertion, très
vraisemblable, d'un voyageur attardé. -

II

Les Fêtes de Woël et du jour de
l'An. —- Découverte de débris
humains.

Il est d'usage à la préfecture de po-
lice d accorder, à l'occasion des fêtes de
Noël et du renouvellement de l'année
1 autorisation de vendre en plein vent'
ou dans des baraques installées sur les
trottoirs, une foule de produits, qui m
se débitent guère qu'en ce moment

Cette tolérance passagère en faveur des
petits marchands et industriels nécessi-
teux, gène la circulation sur la voie pu-
blique ; mais elle est une , source de lé-

gers revenus pour les familles pauvres
et les ouvriers trappe?, par le chônW

S2 à
P J». moment, débiter t

menus objets fabriqués par eux-mêmes.
A cette époque de l'année, la question

des etrennes a donner et à recevoir forme
le sujet principal de toutes les conver-
sations dans les 'familles.

(A suivre.)
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on rencontre, vivant de rapines et de
razzias, des clans de Touaregs indomptés
qui composent une sorte d'aristocratie
féodale, dédaigneuse de la vie pastorale,
jalouse de ses prérogatives guerrières, et
considérant le brigandage comme l'apa-
nage de sa caste.

Aucune répression n'existe dans ces
immenses territoires incivilisés. Suppo-
sez quelque chose comme une banlieue
saharienne sans limites, exploitée par
des bandes do cambrioleurs musulmans
et où la police îxiarac^ïG brillerait par
son absence!

Au reste, en dépit des sollicitations,
des prières des tribus rançonnées, le
sultan du Maroc s'est gardé jusqu'ici
et se gardera bien d'intervenir. C'est que
loin d'y récolter le moindre avantage,
il n'y recueillerait, au contraire, "que
des désagréments de l'ordre matériel et
pécuniaire.

A quoi donc, en effet, aboutirait pour
le sultan l'exercice effectif de la suze-
raineté ?

D'une part, dans ces pays désolés,
toute tentative deperception d'une dîme,
d'un impôt quelconque demeurerait par-
faitement Illusoire, et, d'autre part —
en cas de massacres d'Européens,comme
l'assassinat de la mission Flatters, ouïe
meurtre des Pères Blancs, — la recon-
naissanceofficieile de Yimperium du Ché-
rit se traduirait, pour le chef de l'Islam,
par le paiement d'une indemnité qui
pourrait s'éiever à plusieurs millions.
Ces co nsidérations d'un ordre terre-à-terre
mais pratique ont toujours empêché,
dans le passé, et empêcheront probable-
ment, dâns'Tâvénir, le chef spirituel de
l'Islam de revendiquer effectivement le
libre exercice de" ses droits temporels.

En somme, et pour conclure, la solu-
tion de la 'question du Touat n'est pas
de nature à provoquer des difficultés di-
plomatiques. Elle se résume pour la :

France, dans la pacification de l'ait de
ces contrées qui n'appartiennent à per-
sonne et ce— par la mise à la raison des
rares tribus qui vivent de rapines et la
protection efficace des peuplades ran-
çonnées par cette poignée de voleurs ar-
més.

Or, ces peuplades pacifiques se trou-
vent dans la région du Touat en immense
majorité. Elles accueilleront volontiers
notre intervention, puisque cette tutelle
de garantie leur a toujours été refusée
jusqu'ici par le sultan du Maroc.

Organisons donc une expédition, mais
une expédition de sauvegarde, de police,
en quelque sorte, dont l'idée dominante
doit être moins de faire une conquête
que de réprimer, pour le plus grand pro-
fit de la presque totalité de la population,
les désordres et les exactions de quel-
ques centaines de Touaregs, vivant hors
la loi même de ces pays sauvages. Adjoi-
gnons à notre petite colonne de marche
des interprètes civils, parlant la langue
des indigènes, capables d'entrer avec
eux en contact intime, et chargés de leur
bien faire entendre le mobile et le but
exclusivement pacifiques de notre mani-
festation armée.

On ne saurait mieux les résumer que
dans cette exclamation classique des gar-
diens de la paix chargés du rétablissement
de l'ordre darcs la rue : « Circulez, mes-
sieurs du Sahara, ciculez ! »

Affaires de 'Madagascar

Paris, 18 octobre.

M. Bompard, ministre résident de France
à Madagascar, va rentrer en France en
congé pour rétablir sa santé un peu com-
promise par un long séjour à Tananarive.
M. Bompard partira dans les premiers jours
de novembre prochain.

L'intérim de la résidence sera fait par M.
Lacoste, résident à Tamatave.

M. Lacoste achèvera les négociations pour
le règlement de l'affaire de I exequalur des
consuls étrangers par laquelle on prévoit,
d'ailleurs dès, maintenant, une solution sa-

tisfaisante.
A propos de . cette affaire, nous pouvons

annoncer que le gouvernement des Etats-
Unis a donné à son consul à Tananarive des
instructions pour l'inviter à conformer sa
conduite à l'état do choses résultant du pro-
tectorat français, à Madagascar, et à passer
par l'intermédiaire du ministre résidant de
France comme l'Angleterre et l'Allemagne

le font.

mmmwwmimm
Voici d'après le Gaulois, le texte in- .

tégral du testament du général Bou-

langer : ; ' "

Ceci est mon. testament privé.
Je me tuerai demain, ne pouvant plus

supporter "l'existence sans celle qui a été .la :
seule joie, le seul bonheur de toute ma vie.
Pendant deux mois et demi j'ai lutté, au-
jourd'hui je suis à bout de forces. Je n'ai :
pas grand espoir de la revoir ; mais qui
sait?" Et du moins je me replonge dans le •
néant où l'on ne souffre plus. Je demande .
pardon à ma mère de ma résolution.

J'espère; que nies deux filles auront la pu-
deur de ne pas faire appel à la loi pour
s'opposer a mes volontés dernières puis- <
qu'elles «ont riches par leur _ mère. C'est
dans ce seul espoir que je. puis oublier et ]
leur pardonner. ]

Je le 'nie à ma cousine germaine, M" 0 (
Maihilde Ififfith, demeurant, 65, avenue de
Breteuil à. Paris, la totalité des meubles, '
objets d'art, armes, tableaux, chevaux, voi-
tures, etc., etc.,,, qui se trouvent dans 1 hôtel J
que j'habite, 79, rue Montoyer, a Bruxelles,
avec les exceptions ci-après : les meubles
se trouvant dans la chambre occupée ac-
tuellement par ma cousine Mathilde Griffith,
dans l'hôtel de la rue Montoyer, sont loués f
et devront être rendus au . loueur (j'ignore c
son nom ; mais M. Wallaert, tapissier, 98,
avenue de la Toison-d'Or, le connaît), ainsi g
crue deux petits lits se trouvant dans une

 K

chambre des combles, et le lit de la cham-
bre occupée actuellement par M, Dutens. De

i plus les meubles de la chambre cle ma i
ï chère Marguerite appartiennent à sa suc- v

i c GIS-si on '
I Dans le cas où mes filles n'écouteraient ]
I Bas la prière que je leur adresse ci-dessus, p
He ne hVue à M"« Mathilde Griffith que ce £
' crue la loi me permet de lui laisser, soit un ^
i fiels de tout ce qui se trouve rue Montoyer.
1 Le legs indiqué plus haut est fait aux <-

conditions suivantes : Mathilis devra con- 6
tinuer à habiter avec ma mère et à lui dç>n-

e ner les soins dont elle l'entoure avec tant do
dévouement et tant d'affection. Elle devra
veiller à ce que la tombe de ma chère Mar-

e guérite, qui sera demain la mienne, soit
3» constamment et à perpétuité ornée de Heurs,
3t comme elle l'est aujourd'hui. Enfin, elle
t- devra veiller à ce que les souvenirs dont il

est question ci-après soient délivrés à mes '
!S amis. «-§<
). Les personnes dont les noms suivent

P pourront, à titre de souvenir et dans l'ordre
: dans lequel je les inscrits ci-dessous, se

[aire délivrer, à leur choix, un meuble ou
lS un tableau, ou une arme, ou un objet d'art,
ir ou un bijou, pris dans mon hôtel de la rue

Montoyer.
3, 1. Charles do Vogeslang,monneveu, avoué,
.e demeurant, 21, rue de l'Hôpital, à Lorient
q (Morbihan).

2. M'"« de Vogeslang, sa femme, ma nièce.
3. M11» Yvonne de Vogeslang, leur tille.

3> 4. M. Charles do Vogeslang, leur fils.
!e 5. M. Alfred Dutens, propriétaire, demeu-
't rant, 50, rue François I", à Paris.

6. M™0 Alfred Dutens, sa femme,
ir 7. M. Jules (je ne suis pas certain de son
j- prénom) Lefebvre, ancien préfet, demeu-

rant 99, boulevard Haussmann, à Paris.
8. Mme Lefebre, sa femme.

'' 9. Armand Lefobvre, leur fils.
\> 10. M. Louis Barbier, demeurant, 10, rue
'" Leroux, à Paris.
~ 11. Mme Louis Barbier, sa femme,
e 12. M|le Laurence Barbier, leur fille,
e 13. Mue Eugénie Barbier, leur tille,
t- 14. M. Henri Rochefort, demeurant 4,
i_ Clarence-Terrace, Regenfs-Park, à Londres.

15. M. Pierre Denis, homme de lettres, 39,
 rue Didot, à Paris.

16. M. Charles Mouton, mon secrétaire,
>• demeurant rue Van Meerlandt, à Bruxelles.
6 De plus, afin de reconnaître son constant
!, dévouement, je fais remise à M. Mouton
>- d'une somme do mille francs (1,000 fr.) que
@ je lui avancée.

e 17. M m0 Charles Mouton, sa femme, à qui
je donne, en outre, le portrait de ma bien-
aimée Marguerite, qui se trouve sur la che-
minée de mon cabinet de travail.

18. Mlle Marguerite Mouton, leur fille, ma
- filleule.

s De plus, je lègue à M. Louis Barbier, pré-
cédemment nommé, mon cheval Tunis,
convaincu que je suis qu'il le soignera bien
et le laissera mourir de sa belle mort dans

e son écurie.
A l'exception de quelques lettres intimes,

S qui ont leur destination, je brûle tous mes
a papiers, soit privés, &oft politiques. Il est

donc mutile de faire apposer les scellés chez
moi.

Je ne laisse aucune .dette. Tous les reçus
des dépenses que j'ai faites depuis mon ar-
rivée à Bruxelles sont, sous un presse pa-

e pier, sur mon bureau.
s Je désire être inhumé (ceci est ma volonté
e formelle) dans le caveau que j'ai fait cons-
e truire au cimetière d'Ixelies pour ma chère

Marguerite, caveau dont j'ai le titre de pro-

s prié té.
Mon j corps devra être placé dans la case

' du milieu du caveau, juste au-dessus de la
case occupée par elle. Et jamais, sous aucun

8 prétexte, qui que ce soit ne devra inhumé
dans la case supérieure.

, Je veux dormir mon dernier sommeil
tranquille, auprès de celle qui m'a été dé-

3 vouée corps et âme et qui, pendant sa vie,
n'a été récompensée de son sublime dévouc-

a niant que par l'injure et la calomnie.
" Je' demande que l'on place dans mon cer-
3 cueil, lequel devra autant que possible être
3 semblable à celui de mon aimée Marguerite,
r le portrait d'elle et la mèche de ses cheveux
t que j'aurai sur moi au moment de ma

mort-
Sur la pierre tombale, au-dessous de l'ins-

2 cription de ma chère Marguerite, avec les
mêmes caractères et avec la même disposi-

7 tion d'écriture, on devra inscrire ces queî-
c ques mots :

GEORGES

29 AVRIL 1837 '

i Ai-je bien pu vivre
I)eux mois et demi sans toi !

Je charge M. Alfred Dutens de veiller à
l'exécution de mes dernières volontés, et je
l'en remercie par avance de tout mon cœur.

Fait et écrit en entier de ma main, à
s Bruxelles, 79, rue Montoyer, le 29 septem-
i bre 1891, veille de ma mort.

Général BOULANGER.

OITREYUE'DEMQIZÂ
Paris, 18 octobre.

On lit dans le Temps :
En présence des interprétations diverses

qui ont cours depuis quelques jours sur
le voyage de M. de Giers en Italie, nous
croyons devoir ramener les faits à leurs pro-
portions exactes, d'après des renseignements
recueillis à des sources autorisées par nos
correspondants.

Le voyage de M. de Giers en Italie a été
motivé exclusivement par des raisons per-
sonnelles. Le ministre des affaires étrangères
de Russie avait résolu depuis quelque
temps déjà, d'aller passer ses vacances à
Venise et à Pallanza pour rétablir sa santé,
un peu compromise par les travaux et les
fatigues dcl'hiver dernier. Aucune pensée po-
litique m'avait guidé M.do Giers qui n'avait
aucune mission do son gouvernement. La
visite qu'il a été amené à faire au roi d'Itahe
et l'entrevue qu'il a eue avec le marquis di
Rudini sont des actes de pure courtoisie qui
n'ont été précédés d'aucune négociation, M-
de Giers, en effet, était connu personnelle-
ment, depuis assez longtemps déjà, du roi
Humbeit et il a tout naturellement tenu à
rendre à Mopzft ou souverain italien, la vi-
site que les convenances commandaient.

Le ministre des affaires étrangères d'Italie ;

a voulu profiter de la circonstance pour
avoir un entretien avec son collègue russe, ;
mais cet entretien qui d'ailleurs a été très
court n'a pas eu l'a solennité que certaines ,
dépêches et certaines feuilles ont préfendu. ,

Ajoutons, en particulier, qu'on n'y avait i
pas convoqué les ambassadeurs d'Ilalie, au- <
près dos diverses puissances comme on 1!3 '

dit. [

ANNIVERSAIRE DE CHÂTEAUDUN j
 i

Châteaudun, 18 octobre.

Aujourd'hui a eu lieu, au milieu d'une
foule considérable, le 21e anniversaire de la ]
défense do Châteaudun,

Au cimetière, des couronnes ont été clôpo- 
sées sur le monument ; plusieurs discours
ont été prononcés.

M. le" général Chanoine, représentant le c
ministre de la guerre a, dans un discours c
vibrant cle patriotisme, fait l'éloge du gou- t
vornement de la République, qui a rendu à i
la France sa place en Europe et lui a acquis j
l'appuis de la grande nation russe; il â l

ajouté que l'armée toujours plus forte acliè-
vera de se perfectionner et celte œuvre sera
due à la persévérance du ministre de la ^

guerre. (

En terminant Je général a fait allusion & ' «

i c dte justice immanente dont parlait le grand
L patriote Gambetta.

Ce soir, un banquet doit clôturer la jour-

née.

\ Dépêches Diverses
i LE SUICIDE DE M. ACCOLAS

Paris, 18 octobre.

> M. Accolas, qui depuis vingt ans était sé-
paré de sa femme et ne voyait pas son fils,

( menaituneexistenjetresaccidentee.il y a
t quelque temps, il avait fait la connaissance

d'une jeune fille dont il était très épris.
Celle-ci l'avait quitté pour se marier avec
un M. D... Do iâ, jalousie et puis suicide de
M, Accolas.

M. Accolas, avant de venir demeurer à
Courbevoie, avait habité Ghatou et Asnières
où il vivait en commun avec une jeune fille,

i M. Atthalin, juge d'instruction, chargé de
l'enquête, n'a pas encore délivré le permis
d'inhumer, et le cadavre du défunt a été
transporté à, la Morgue pour y être soumis
à l'autopsie.

Le ministère de l'intérieur a été informé
aussitôt, ainsi crue le fils de M. Accolas, du
suicide. Celui-ci s'est borné à donner sur
son père des renseignements sans impor-
tance, ajoutant qu'il ne l'avait pas vu de-
puis près de vingt ans et qu'il croyait peu à

' un suicide. Mais le juge d'instruction et le
' commissaire de police ont tous deux conclu

à un suicide.

i LES INONDAI1!ONS
i

Nîmes, 18 octobre.

Au Pont-Saint-Esprit, le Rhône monte
dans des proportions inquiétantes par
suite d'une forte crue de sept mètres
d,'un affluent de l'Ardèche. Le fleuve est
à G mètres au-dessus de l'étiage. La
route de la Croisière au Pont-Saint-
Esprit est couverte d'eaux. Les riverains
sont inondés. Les digues de Lamotte ont
été emportées.

A Roquemaure, le Rhône, marque
4 rn, 80 à la cote du pont.

A Beaucaire on a. signalé une crue de
l'Ardèche de neuf mètres au pont du
Vallon ; les mariniers ont aussitôt dé-
barrassé les quais des marchandises.

La pluie continue dans les basses Cé-
vennes et fait redouter des désastres.

La ligne du ïeil à Nîmes est interrom-
pue depuis hier.

Eruption d'un "Volcan

Rome, 18 octobre.
Les nouvelles parvenues de Pantellaria ce

matin au bureau central météorologique an-
noncent qu'une bande de terre a surgi près
de l'île et s'allonge dans la direction du
nord. L'éruption s'étend toujours : le vol-
can vomit des blocs de pierre à une hauteur
considérable.

Sur mer, on remarque une traînée d'envi-
ron un kilomètre du sud au nord, avec érup-
tion continue de bises de pierre et de fumée,
accompagnée de grondements souterrains.

La Politique économique de l'Italie

Rome, 18 octobre.

JJEconomisla italia dit que la partie
prépondérante du discours que M. di Rudini
prononcera à Milan le 8 novembre concer-
nera la situation économique et financière.
M. di Rudini rappellera les promesses faites,
par le cabinet en se présentant devant la
Chambre; il établira qu'elles ont été pleine-
ment tenues, analysera minutieusement les
économies introduites, examinera les bud-
gets clos et futurs, exposera ensuite les in-
tentions du gouvernement, afin d'arriver à
consolider l'équilibre déjà atteint, et à don-
ner aux budgets une plus grande élasti-
cité.

A propos des négociations commerciales
avec l'Allemagne, l'Autriche et la Suisse, le
chef du cabinet tracera la politique écono-
mique et douanière du gouvernement.

L'Arbitrage international

Washington, 18 octobre.

Le président Harrison a assisté, avec les
ministres des finances et de l'intérieur, à
une séance du congrès universel des métho-
distes.

Parlant de l'arbitrage international, M.
Harrison a dit que cet arbitrage était uni-
quement applicable aux cas où les différends
internationaux ne proviennent, pas clu désir
d'accroître ce qu'on possède, au mépris dos
droits d' autrui. 11 a ajouté :«Les Etats-Unis res-
teront on paix avec le monde entier, mais le
monde doit savoir qu'ils ne reculeraient pas
devant une guerre nécessaire. Une attitude
résolue est encore le meilleur moyen d'as-
surer le règlement des querelles par un arbi-
trage.

LES PATRIOTES DE BOOGIVÂL

Anniversaire d'un sanglant épisode,— Souvenirs
de la gueppe. — La mort de trois héros. —
Inauguration d'un monument.

C'est hier dimanche, 18 octobre, que l'on
célébrait à Bougival, autour du monument
élevé à leur mémoire, l'anniversaire cle la
mort cle François Debergue, de Jean-Bap-
tiste Gardon et de Jean-Nicolas Martin, fu-
sillés par les Allemands. , '

Le 19 septembre 1870, le 46e régiment d'in-
fanterie prussienne effectuait son entrée, — !
tambours, fifres et musique en tête, — dans i
la joyeuse localité qui n'avait 'vu. jus-
qu'alors, d'autre invasion que celle cle nos t
canotiers parisiens. Le colonel qui le com-
mandait, un grand sec qui n'avait pas l'air
commode, à ce que nous raconte un témoin '
oculaire, — arrêta son cheval sur la place ]
on débouche la rue dps Haufes-Eaux. Là, il <
demanda : ;

— Où est le maire? \
Il lui fut répondu que celui-ci, avec la ma- \

jeuro partie du conseil municipal, s'était re-
tiré à Paris.

-.- Ah ! ricana l'Allemand, vos autorités '
vous ont abandonnés ? 'Lh ÊîePî nous allons. '
vous gouverner. Mais tenez-vous tranquil-
les, — ou sinon !... !

Un geste significatif compléta cette mena- s
çante recommandation. ,

SVaïîçois Defoergae

Le premier soin des arrivants avait été
d'installer un fil télégraphique, entre leurs
cantonnements et Versailles. A peine ins- ]
tallé, co fil fut- coupé par une main incon- <
nue. On le rétablit. Il fut coupé do nouveau. ]
L'ennemi organisa alors une active surveil- \
lance autour dé cet appareil de transmission,

- et un paysan fut surpris rôdant d'une façon
suspecté aux environs de ce dernier.

Ce paysan go nommait François Deber- '
guc. Il avait soixante ans et était jardinier c

chez notre confrère Paul A/yenel. On le 'con- ,
duiçit devant une commission militaire, *,

l(j — C'est vous qui avez coupé le télégra-
phe? questionna le major-président.

— Oui, c'est moi.
c" — Avec quoi ?

— Avec ceci.
Et le jardinier tira son sécateur de sa po-

- che.
— Pourquoi avez-vous fait cela ?

« — Parce que vous êtes l'ennemi.
J — Promettez-vous de no plus recommen-

cer ?
Le vieillard secoua la tête :
— Je ne ferai pas cotte promesse.
— Pourquoi donc?

5- — Parce que je suis Français.
s, Des amis, des voisins, des notables, es-
a sayèrent d'arracher le malheureux à la jus-
e tice terrible qui allait le frapper, D'aucuns
s. offrirent de payer pour lui une rançon de
;c dix mille francs. Le major se montrait dis-
le posé à accepter. Mais le jardinier intervint

brusquement,
à — Je ne veux pas qu'il soit rien dépensé

3S pour moi. Ce serait de l'argent perdu. Je rô-
e. cidiverais le lendemain,
e Et il répéta avec la même résolution
is qu'auparavant :
té — Je suis Français et je fais mon devoir,
is

li'Mxétiuiimi

>é Le 26 septembre, à quatre heures du soir,
u un peloton de vingt-quatre fusiliers montait
•r la principale rue de Bougival. François I)o-
r- bergue, condamné à mort, marchait au mi-
8- lieu d'eux. Le vieux paysan, on habits do
à travail, les mains liées sur le dos, cheminait
le d'un pas ferme, la physionomie impassible.
u Le funèbre cortège, suivi de quelques habi-

tants, prit la roule de la Celle et en gravit
lentement la pente rapide. L'officier qui

^ commandait le peloton paraissait ému. PJu-
^ sieurs fois on l'entendit murmurer en fran-

çais avec son accent tudesque : Patriotisme !
patriotisme !

On chemina sur la route de Versailles jus-
;e qu'à la ruelle des Bourbiers. Là, on tourna
j à gauche. L'escorte s'arrêta dans le champ
à d'un sieur Laîné. Le condamné fut attaché
;.£ avec une corde autour d'un pommier. En-

suite l'officier demanda aux assistants :

t
a — Quelqu'un de vous a-t-il un mouchoir?

»T — J'en ai un dans ma poche, prenez-le,
s dit le vieillard tranquillement,
it On lui banda les yeux. L'officier reprit :

— Avez-vous quelque chose à réclamer?

e — Qu'on m'enterre à côté des miens.
L'Allemand leva son épée, le peloton fit

feu et François Debergue tomba, le corps
troué par dix-huit balles tirées à quatre

11 mètres de distance.

Martin et GJai'iîon

!- Le 21 octobre suivant, le général Ducrot
opérait une sortie sur la Malmaison et sur

_ la Jonchére. Les premières lignes prus-
siennes étaient en désarroi. Quoi qu'en ait
dit M. de Moltke dans ses Mémoires, on se

a montrait inquiet à Versailles.
A l'issue de cette journée, dont le résultat

ne répondit pas au début, nos ennemis se
vengèrent de la peur qu'il avaient éprouvée
un moment sur deux braves garçons : Jean-
Baptiste Gardon, commis à la briqueterie cle
M. Jules Pointelet, et Jean-Nicolas Martin,
contre-maître à la fabrique de M. Emile
Pointelet, qu'ils accusèrent d'avoir tiré sur
leurs soldats avec un fusil à vent.

On les traduisit devant un conseil de

x guerre assemblé clans le chantier du sieur
Bayrac, à Coté de la maison Baumann, qui

" servait de corps de garde. Les pauvres dia-
bles étaient condamnés à l'avance.

— Ah ! mes gaillards, répétait avant la
~ séance un des membres de ce tribunal im-

provisé, nous allons vous prouver que vous
' vous êtes trop pressés de croire que nous al-

lions battre en retraite.

Double condamnation ©t double
fusillade

Aux questions qui lui furent posées, Gar-
1 don se contenta de répondre :

— Tout citoyen a le droit de défendre son
; pays.

11 avait quarante-quatre ans ; son compa-
1 gnon, cinquante. On les mena dans le
; champ Laine, où avait été fusillé François
5 Debergue. Gardon fut attaché au tronc du

même pommier; Martin, à un arbre voi-
sin. Ce dernier dit, pendant qu'on lui ban-

1 dait les yeux :
— Vous allez tuer des gens qui n'ont rien

à se reprocher.
— C'est possible, répliqua l'officier qui

! commandait le peloton d'exécution; mais
1 c'est l'ordre du quartier général.

Il fit un signe. Une détonation retentit :
Gardon et Martin s'abîmèrent, foudroyés.
Bougival avait ses trois martyrs.

: Libre Chronique
UN COMMANDANT DE CORPS-FRANCS

Je ne sais rien d'aussi respectable et d'aussi
touchant que cette constance qui s'atteste
en France, da«s le souvenir reconnaissant
donné aux héros de la guerre.

Les années ont eu beau passer, on n'a pas
oublié les dévouements, les beaux exemples
de vaillance qui furent la consolation de ces
jours néfastes, et il ne se passe guère de
mois où, nous n'apprenions qu'on élève,
quelque part, un nouveau monument à la
mémoire d'Un brave défenseur particulière,
ment énergique de notre pays envahi.

Nous avons prouvé notre modération, no-
tre désir de la paix ; mais nous nous rappe- "
Ions ce que nous avons souffert, et les nous
de ceux qui incarnèrent la résistance à ou-
trance nous demeureront éternellement
chers.

Voici que l'on vient de songer à commé-
morer la part singulièrement courageuse
que prit à la Défense nationale un homme
qui fut une des illustrations de l'armée do
l'Est : le colonel Bourras, et qui termina son
existence ayee elle.

Il méritait cet hommage, certes, ce beau
soldat qui, ne voulant jamais désespérer,
même aux heures les plus sombres, montra
ce que pouvaient faire les corps-francs. Avec '
peu d'hommes sous la main, il fit beaucoup
de mal à l'ennemi, qui le redoutait. Infati- 1
gable, il était toujours prêt à le harcoler, et
il était le jhef hardi cle toutes les besognes '
téméraires.

Il s'était échappé de Sedan, où il avait
combattu comme capitaine du génie, et il
était venu se mettre à la disposition du gou-
vernement; ce fut dans cette armée de l'Est, '
souvent calomniée, et où s'accomplirent de
si beaux faits d'armes, qu'il eut l'occasion '
cle montrer entièrement ce qu'il valait. !

:
Il reste, de lui, une fière lettre qu'il adres- J

' sait au général de Werder; elle est superbe,
 1

quand on pense que lui, qui n'avait avec
 (

lui que des soldats mal armés, épuisés, il
traitait d'égal à égal avec le commandant
des forces prussiennes.

« Général, lui clîeait-il dans cette lettre l

que je veux citer, je suis ce cpinpiaudant de
corps-franc des Yosges qui vous suit depuis
a Bourgognp. Les pertes que je vous ai déjà (

*{ait subir dépassent deirx/fois mon, effectif, I i

t- Je vous somme, dès aujourd'hui, do faire
participer mes troupes aux usages do la
guerre, comme belligérants entre peuples
civilisés, c'est-à-dire que si mes hommes
tombent entre les mains des vôtres, ils au-
ront la vie sauve, ou alors, forcé d'user- de
représailles, je ferai fusiller à vos avant-
postes les nombreux prisonniers .que je vous

L- ai faits. ...»

C'était une belle crànorie, cette menace de
représailles do la part do ce simple chef de
corps au général allemand. ...

Ce qui avait donné lieu à cette lettre,

,. c'était l'exécution — qu'on pourrait appeler
;_ un assassinat — d'un franc-tireur de Bour-
s ras par les Allemands,

e On se rappelle, en effet, que ceux-ci se
i- refusaient à considérer les francs-tireurs
t comme des soldats, co qui était monstrueux,
, puisqu'ils étaient régulièrement inscrits sur

les contrôles de l'armée.
Ce fut, cela, abominable!

n , *
* *

El non seulement ils fusillaieul, contre
toutes les lois do la guerre, les francs-ti-
reurs tombés entre leurs mains, mais ils

,.' leur faisaient subir d'atroces supplices.
fin capitaine d'un corps franc do l'armée

[., de l'Est fut ainsi brûlé vif.
0 Co ne sont pas seulement dos relations
it françaises qui ont raconté ce martyre inouï ;
!. le récit do ces horreurs a été fait aussi par
j--. un Anglais.

— « Vous avez sans doute appris par le
télégraphe le fait d'un capitaine de francs-
tireurs brute vif par les Prussiens, écrivait

j le correspondant clu Daily Nev;s ; je puis
attester la vérité do cette affreuse histoire,

;- ayant vu de mes propres yeux le corps de
a de ce malheureux. Je ne pouvais croire ce
P qu'on rapportait avant que j'eusse visité le
e lieu de la scôno et examiné le cadavre. Il a
l" dû être attaché sur une poutre et rôti sur un
a feu lent !..,

i Et le journaliste anglais ajoutait :
« J'aurais voulu que ceux qui traitent les

: francs-tireurs do bandits dans les journaux
eussent été témoins de ce fait. Un médocia
militaire prussien qui se trouvait à Dijon .

' pour soigner les blessés allemands était
^ présent à côté de moi.et a vérifié le fait. Il

était ému au point de perdre la parole... »
Le chevaleresque Garihaldi, instruit du

fait, n'y pouvait croire d'abord, mais il de
t vait voir bientôt lui-même des Prussiens
r broyer, à coups de crosses de fusil, le crâne

7 de' quelques blessés tombés entre leurs
t  mains et, dans l'ordre du jour qu'il adressa 

à ses troupes après la mort du général Bo-
t sack-Hauke, il flétrit devant l'Histoire « ces
3 misérables méfaits. »
3 , *

Le général de Werder, après la réception
1 de la lettre du colonel Bourras, dut prouver
r qu'il prenait ses menaces au sérieux.

Il lui répondit lui-même, quittant le fon.dè
' son arrogance coutumière, que désormais
: les francs tireurs dont s'empareraient ses
1 soldats seraient traités comme les autres

prisonniers.

i II est juste de dire qu'il tint parole, mais
il tint parole, parce qu'il craignait des re-

i présaiilcs.
Ainsi cette fière protestation de Bourras

sauva-t-elle la vie à nombre de nos soldats.
, En ces âpres temps, il n'y avait pas, en

effet, à faire appel à l'humanité de nos en-
nemis, à leur représenter d'une façon senti-
mentale l'horreur de leur conduite; il n'y
avait qa'à appuyer ces réclamations par la
menace de semblables traitements.

Da hautes leçons avaient été pourtant
données aux Allemands par quelques-uns, ,

; des commandants do ces corps-francs; ainsi
: le commandant des francs-tireurs du Haut-

Rhin, le capitaine Schein, ayant fait des ;
prisonniers, avait généreusement renvoyé •
quelques-uns d'entre eux, qui avaient été ]
blessés. ]

— « Les francs-tireurs du Haut-Rhin, ]

avait-il écrit au général prussien, qui ne se
battent que pour la délivrance de leur pays,
ont à cœur de prouver à l'armée ennemie, ]

que, bien qu'elle les traite en bandits, ils se
conduisent en citoyens et en vrais rôpubli-

 J
(

cains...» ,
J'ai tenu à citer cette lettre -là, bien que

l'Histoire n'ait plus besoin d'être éclairée, (
maintenant, pour distinguer do quels Côtés ]
étaient les « bandits «. (

-.'-' f

* 1
* * (

Bien que je ne veuille pas insister, aujour- ]
d'hui, sur ces tragiques souvenirs, pùis-jé, j
cependant, ne pas penser à une autre af- (
freuse histoire, qui me revient à la mémoire, J
tandis que. je songe aux adversaires qu'a-
vaient en face d'eux nos francs-tireurs. '

C'est celle de ces malheureux soldats aux- ,
quels on refusait le titre de combattants ré- ,
guliers qui avaient été pris près de Dijon. (

Parmi eux il" y avait des blessés : ceux-ci i
furent pendus par les pieds et abandonnés ï
ainsi ; quant aux autres, les hommes Vali- *
des, ils servirent à un épouvantable jeu. "*

L'officier qui commandait le détachement c

chargô de les fusiller n'était pas un soldat, *
c'était un tortionnaire, Un bourreau. ,

U fit placer ces malheureux contre un \
mur. Ses hommes les visèrent, les tenant en
joue. Au moment de commander : « Feu ! »,
il fit relever les armes. .,

L'emplacement ne lui semblait pas assez s
bon.

Les condamnés sans jugement (et quel r
conseil do guerre aurait pu condamner à
mort des prisonniers !) furent conduits ail- F
leurs, deux par deux.

Là, l'officier fit de nouveau le simulacre '
de l'exécution, pour s'arrêter, encore une t
fois, au moment du commandemont su- ' d
prême, c

Les martyrs purent croire qu'un ordre de
sursis était arrivé, que des instructions su- ft
périeures venaient de défendre un acte d'i-
nutile barbarie. Q

Mais non ! c'était un caprice du lieutenant "
prussien, qui s'amusaîi férocement à pro- g
longer leur agonie. ,- d

Il fallait en finir pourtant, mais l'officier
ne pouvait, dans sa cruauté sauvage,, se ré- d:
soudre à en terminer tout d'un coup. Il leur
fit d'abord creuser leur tombe, et quelques
heures se passèrent encore. 1 Eftf») àvec.'deg ' cl
plaisanteries de pète brute, il les fit fusiller le
un par un, mettant un quart d'heure entre &
chaque exécution. L

IhMas ! tout ceci est de l'histoire. . r(

On comprend dès lors la juste exaspéra- M
tion de Bourras et le tonde sa kUre au gé- f$

lierai de yf enfer, ' - cc
; \ M

Le monument du colonel Bourras sera ,1
élevé à Pompignan, dans le Gard, son pays ' Ce

! ÎWlal,, , ) çi

e Ceisera plus qu'un hommage à un homme

I ml\ ma e'nifiquement son devoir : ce sera,

is reVrfhl W»«g« aux corps-francs, qui
i- «SI? -si . g™nds services, et qui sou-
e déf- C ,m
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le crainte qu'ils lui inspi^it ? ^ ̂  ̂

\ dit s §8ï§ralsJ&s ïmîïT
* Carmaux, 18 octobre.

•s , A la réunion d'aujourd'hui, les ver-
;. riers grévistes, après avoir pris eonnais-
ir sance des résolutions prises hier,à Paris

par les maîtres verriers, ont décidé de
continuer la grève. La paye s'est effec-
tuée, hier sans incidents.

e ' " A C58WÛRS

L" Givors, 18 octobre.
Is

 Le conseil municipal de Givors dans
sasôaiice du 17 courant a voté à l'unani-

t  mité 1,500 francs pour venir en aide aux
familles nécessiteuses des verriers grô-

:S
 vistesdè la localité ainsi qu'aux ouvriers

> sans travail par suite de la grève.

* * .
G Les jouvriers verriers, réunis en as-
£,, semblée générale, ont voté l'ordre du
II jour suivant :

Considérant que le conseil municipal de
'' Givors: a affirmé ses principes républicains

en embrassant la cause des parias que l'a-
e viditô insatiable du patronnât condamne à
e mourir de faim, l'asssmblée lui vote do
a chaleureux remerciements.

A RIVE-DE-QIER'

Rive-de-Gier, 18 octobre.

•s Le refus des maîtres verriers réunis à

f- Paris, hier, en congrès, de faire aucune
11 concession, a causé une vive émotion

* 'parmi les grévistes qui croyaient à une 
1 . solution.
1 La situation parait m»ins bonne que

précédemment et on n'est pas sans ap-
1 préhension pour demain, si la verrerie

Revol opère des expulsions de logement
s comme on l'a annoncé.

Les secours sont peu nombreux et la
5 misère est grande.

l Ui\l GBSVE Â ST-CHAMOMD
Rivo-de-Gier, 18 octobre.

Les ouvriers cle la maison Lévy frères,
1 fabricahts.de lacets, à St-Chamond, sont en
r grève depuis hier, par suite d'un© diminution

des salaires.
3 Si les nouveaux tarifs sont appliqués dans
3 les autres usines, la grève pourrait être gé-
, nérale.
' On affirme que ces tarifs sont établis par

crainte de l'annulation par le Sénat du vote
de la Chambre sur les matières premières

| de l'industrie des lacets.

I -  ' "

(DE NOTRE ENVOYÉ SPÉCIAL)

Saint-Etienne, IS octobre.

Saint-Etienne est en fête aujourd'hui ; le
i temps qui avait favorisé le concours musi-
:,„ cal est, quoique un peu froid, tout aussi
: propice à la grande solennité qui doit clore
1 l'exposition industrielle.

Les trains sont bondés; les retardataires
s affluent. Les maisons sont pavoisées et l'on
S a préparé, pour la grande artère, les ar- ,
i eeaux lumineux qui, le soir, donnent à cette

interminable rue l'aspect d'une voûte de
feu.

]Les Invités
; 

A neuf heures, les invités se réunissent à
' l'Hôtel de Ville.

M. Girodet, 'maire et député de Saint-
Etienne, entouré de ses adjoints, les reçoit,
dans l'ancienne salle des séances du conseil
municipal.

: Successivement, nous remarquons : MM.
Chautemps, député de la Seine; Rabier, dé-

i puté du Loiret: Audiffret et Souhet, députés
de la Loire,; Brossard, Reymond et Brunon,
sénateurs ; les généraux Pierson et Carry,

, les colonels Mettinger, du Chonchez et La-
Combe ; le colonel Percin, directeur de la
manufacture nationale d'armes; M.deMont-
golfier et les membres de la chambre de
commerce; Lavigne, Debolo, Bessières, Fer-
rant. Guy, représentant la ville de Lyon;
Marchand, maire de Dijon ; un adjoint au
maire de Nancy ; Viallet, adjoint au maire
de Grenoble ; ïaix, conseiller général de la

'. Haute-Loire, maire de Saint Didier-la-Séau-
ve ; Peyrache, adjoint, de la même ville ;
Colombet et ïaravellier, . conseillers géné-
raux ; Lcmaire, ancien adjoint ; Chavanon,
président, et les juges du tribunal de com- -
morec ; Noël Pardon, gouverneur cl© la Nou-
velle-Calédonie ; Chausson, ingénieur en
.chef des mines; presque tous les fonction-
naires ; MM. Rimaud et Ga,st, vice-présidents
du tribunal ; Garriod, procureur de la Ré-
publique, et les substituts ; des ingénieurs ;
etc.; etc.

IiO C!oi»tôge

A. 10 heures 1/2, le cortège officiel ayant
à sa tête M. Emile Girodet, dé^téimaire,
se dirige sur l'exposition'.

Un piquet de soldats ft& fi haïe, les clai-
rons des pompiers sonnent aux champs.

L enceinte de l'exposition présente un as-
pect tout particulier.

Les oriflammes, les drapeaux donnent un
air de fête,

Une estrade sur laquelle prennent place
les autorités, les invités, les organisateurs
de l'exposition est adossé à la façade prin-
cipale de la galerie des machines,

Cette estrade est superbement décorée et
écussonée,
 Leg exposants, les délégués des syndicats

ouvriers sont installés sur un plancher qui
recouvre le bassin.

C'est M. Emile Girodet, député-maire de
Saint-Etienne, qui préside la cérémonie de
distribution des récompenses.

La musique du 38« de ligne se fait enten«
dre.

, Les BiseoHi'fs

M. Girodet prend la parole. D'une voix
claire, il retrace la genèse de l'exposition :
le premier vote du conseil municipal, 3 avril
1891, et: depuis l'immense effort accompli,
l'œuvre grandiose qu'on avait osé rêver, 
réalisée !,.,

Fit cela, grâce à l'activité débordante de
M. Lamaizière, le commissaire général des
fêtes ; au concours dévoué do la chambre de
commerce, et surtout de son président M. de
Montgolfiei',, de tous les exposants, des or-
ganisateurs, des membres du jury.

M, Girodet est heureux de remercier tous
? ceux qui ont contribué au succès de l'expo-
| sition, à la gloire de Sa'mt-Etienne.
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M le Préfet parle ensuite :
fil n'y a rien à ajouter, dit-il, sur tout ce

„„i a été dit sur le succès de l'exposition,
mais ie voudrais faire le bilan, ou du moins,
tirer la conclusion pratique du magnifique
spectacle que nous avons sous les yeux. »

Il ajoute, s'adressait aux exposants :
« Dans cette grandes lutte de douanes,

vous avez prouvé toute votre vitalité, et en
même temps que vous demandiez votre
place au soleil, vous montriez que vous étiez
dignes de l'obtenir.

« MM. les exposants vous avez bien mé-
rité de la ville de Saint-Etienne. »

M. le préfet remercie M. Audiffred, dé-
puté, qui a mis au service du commerce
stéphanois le secours de son éloquente
parole.

Puis, ayant fait des vœux pour que i in-
dustrie stôphanoise sorte victorieuse dans
la lutte engagée en co moment au sénat, u
termine ainsi : ..

« M. le ministre clu commerce connai ; ces
laborieuses et honnêtes, populations, eues
peuvent compter sur sa sollicitude >;

 m1 M. de Montgolfier, P^? 1^ de la ClCam-
bre de commerce, remercie M. le maii e des
paroles sympathiques prononcées a son,

(
'"l" se félicite de voir, M. Girodet, entière-

ment rétabli, présider la distribution des ré-
compenses. .

Puis, ayant fait une revue rapide des in-
dustries diverses représentées à l'exposition
et remercié les exposants, il aborde la ques-
tion si importante des tarifs de douane.

M. de Montgolfier ne peut qu'espérer dans
la sollicitude cle nos représentants au Parle-
ment et dans le concours précieux de M. le
ministre du commerce, dont tous nous re-
grettons l'absence et que nous aurions été
tous heureux do saluer et de remercier. (Ap-
plaudissements.)

Lecture est ensuite donnée du palmarès
dans lequel on relève les noms des princi-
paux industriels de Lyon, de__ Saint-Etienne
et de la région.

LE BAWQUET
Le banquet a lieu, à une heure, à l'Eden.

Trois cents convives y sont 'réunis. La table
d'honneur est occupée par les principales no-
tabilités qui assistaient à, la distribution des
prix.

Au dessert, M. le préfet prend le premier
la, parole ; il' porte un toast à M. Garnot.

M. Girodet lève ensuite son verre et boit
d'abord aux exposants, qu'il félicite chaude-
ment; aux. membres de la chambre de com-
merce, dont le concours lui a été si précieux;
aux invités qui ont bien voulu rehausser ,
par leur présence l'éclat de cette fête, et tout
particulièrement aux députés de Paris et aux
représentants des municipalités de Lyon, cle
Dijon, de Nancy et de Màcon.

M. de Montgolfier parle au nom de la
chambre de commerce dont il est le prési-
dent; il félicite les exposants du zèle qu'ils
ont déployé, et la municipalité de son heu-
reuse initiative couronnée, d'un si brillant
succès. Il termine en regrettant que l'œuvre
au couronnement do laquelle nous assis-
tons, n'ait pas rencontré chez les pouvoirs
publics toute la sollicitude qu'elle méritait.

M. Ghautemps, député cle Paris, félicite
chaudemeat la municipalité de Saint-
Etienne. Il prend texte de ce qu'il a vu pour
parler des progrès de l'industrie, auxquels
l'exposition a contribué,- et boit à la pros-
périté de-la ville de Saint-Etienne.

M. Brossard, sénateur, président du con-
seil général, boit à la laborieuse cité sté-
phanoisc, et au triomphe, des industries de
la région sur leurs rivales.

M. Lavigne parle au nom de la munici-
palité lyonnaise et dit qu'il a été chargé par
le maire de Lyon de le représenter et d'ex-
primer les regrets bien sincères qu'il a eu de
ne pouvoir assister à cette belle fêle. Il dit
que la ville de Saint-Ëtienne vient de don-
ner une preuve éclatante de sa vitalité en
organisant en si peu de temps une aussi
belle exposition. Il ajoute que cet exemple
servira à Lyon, qui va préparer également
une exposition à. laquelle il désire un succès
semblable à celui de Saint-Etienne.

Il termine en buvant au maire, M. Giro-
det, et â la prospérité de sa belle cité.

M. Madignier, sénateur de la Loire, est
heureux de féliciter les exposants des résul-
tats éclatants qu'ils ont obtenus.

M- Pardon, gouverneur de la Nouvelle
Calèdonie, rappelle qu'il a été fonctionnaire
à Saint-Etienne et qu'en cette qualité il est
un peu Stéphanois; aussi se dôclare-t-il
heureux de s'associer à cette fête du. tra-
vail.

M. Raymond porte. à la municipalité un .
toast de félicitations.

M. Girodet clôture la série en buvant à
l'armée dont le concours a été si apprécié.

. LA SOIRÉE

La soirée est superbe : les illuminations
produisent comme toujours leur magnifique
effet.

Une foule considérable se dirige vers l'ex-
position où cependant, dès 7 heures, on a de
la peine à circule)'. Les derniers jours sont

^aussi beaux cwe les premiers et il est à
"souhaiter, à la veille do la clôture, qu'elle
ait aussi brillants lendemain. :-

L'absence d'un membre du gouvernement,
à cette distribution de prix, aussi bien qu'au
banquet, a été très vivement commentée.
Les bruits les plus divers, relatifs à celte
absence, ont couru parmi le monde politique,
et clans la population stéphanoise.

Nous parlerons, en temps voulu, des me-
nées qui ont motivé cette absence.

NOS ÉCHOS
M. Ribot est arrivé hier soir à Lyon par le

rapide de 5 heures 27 et est descendu à l'hô-
tel Collet. M. Ribot est accompagné de M.

Crozier, chef de cabinet.
On sait que M. Ribot est venu à Lyon ser-

vir de témoin dans le mariage Jonnart-Ay-
nard.

A la suite des pluies diluviennes de la se-
maine dernière, le Rhône a crû assez rapide-
ment pendant la nuit de samedi à dimanche.

Les eaux du fleuve atteignaient hier matin
10 mve.au des quais.  .
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8 Théâtre.

'; ***
9 Sait-on ce que coûte aux directeurs de

théâtres la circulaire de M. de Freycinet inter-
disant l'emploi des figurants militaires r Dans

' le magnifique tableau de la fin du premier
acte de la Fille de Madame Angot au Théa-

î trc-Bellecour, les neuf chevaux et cavaliers
qui chargent la fouie coûtent 5 francs par

- jour chacun, c'est-à-dire 45 francs, soit i,55o
francs par mois, autrement dit l'appointement

- d'un bon ténor d'opérette.

:> * *

Un mot sur la toilette des hommes. On
i quitte enfin les jaquettes, les redingotes et les
1 pardessus courts, et l'on revient aux vête-

ments longs, plus distingués et plus seyants
1 vraiment. Cet hiver, on portera surtout le

pardessus-pelisse doublé de soie ouatée, poul-
ies jours de température moyenne, et doublé
de fourrure pour leshrands froids.

Les pantalons à carreaux noirs et blancs
sont la fureur du moment.

*
¥ *

Le concours de l'internat s'Ouvre aujour-
d'hui lundi 19 octobre, à l'Hôtel-Dieu.

Les membres du jury sont : MM. Chappet,
Drivon, Gangolphe, Garel, Rochet, Vinay et
Vincent, chirurgiens et médecins des hôpi-
taux.

L'administration préfectorale du Rhône an-
nonce pour le i" décembre prochain un con-
cours en vue de pourvoir à trois places d'in-
ternes en médecine et trois places d'internes
suppléants pour l'asile départemental d'aliénés
du Rhône à Bron.

* -
* *

Pas content monsieur l'archevêque Foulon;
il vient d'écrire au ministre de la justice pour
protester contre la circulaire interdisant les
pèlerinages à Rome.

A ce propos voici Une lettre du siôilc der-
nier qui démontre que sous l'ancien régime,
les évèques ne pouvaient sortir de leur diocèse
qu'avec l'autorisation du roi.

A Monsieur l'èvëque d'Auxerre, à Versailles,
le 8 avril IJ28.

Le roy m'a ordonné de vous écrire, Mon-
sieur, que son intention est que vous demeu-
riés dans votre diocèse et que vous vous ibs-
teniés d'en sortir sans ma permission. Je
suis, Monsieur, votre très humble et très
obéissant serviteur,

MAUREPAS.

On voit qu'il n'y a rien d'excessif à la dé-
fense faite par M. Fallières ; encore a-t-elle le
mérite, sous la République, d'être écrite sur
un ton plus poli que la lettre écrite sous la
monarchie absolue.

*
* *

Les cigarettes à la main :
Un particulier a-t-il le droit de vendre des

cigarettes fabriquées par lui, avec le tabac de
la régie ?

Il serait bon d'être fixé à cet égard, car si
un récent arrêt de la cour de cassation dit
que la vente de? cigarettes à la mairi est au-
torisée, les employés de la régie prétendenUe
contraire et agissent en conséquence.

II ne se passe pas de jour, que ces agents
perquisitionnent dans les cafés pour tâcher
de dé:ouvrir les dites cigarettes et le cas
échéant, verbalisent.

Hier encore, ils ont fait une descente dans
un établissement du centre de la ville,fouillé,
bouleversé le logement particulier du proprié-
taire et dressé procès-verbal contre l'infortuné
cafetier pour huit malheureux paquets trouvés
dans un tiroir et que le propriétaire du café,
avait fabriqué pour lui, devant partir en
voyage aujourd'hui.

Nous serions curieux de savoir si en procé-
dant.ainsi, les agents ont obéi à des instruc-
tions, ou ont agi cle leur plein gré.

*
Le lit à deux :
Un argument pour les ménages qui aiment

à faire chambre à part. C'est The Lancet qui
le leur fournit. « Rien, dit ce journal, ne dé-
traque autant le système nerveux d'une per-
sonne qui élimine de la force nerveuse,
comme de coucher toute une nuit avec une
autre personne, qui absorbe cette même force
nerveuse. Celle-ci dormira profondément
toute la nuit et se lèvera le matin allègre et
bien reposée, tandis que l'autre passera une
nuit' abominable et se réveillera sans forces,
découragée, abattue, bourrue et irritable. Deux
personnes ne devraient jamais dormir ensem-
ble d'une manière habituelle. L'une gagne ce
que l'autre perd. C'est la loi. »

Le Lyon médical se demande où The
Lancet a découvert cette loi, et à quoi se
reconnaissent les personnes qui éliminent et
celles qui absorbent cle la force nerveuse? 11
y a bien quelque chose d'analogue dans l'his-
toire du roi David, à qui les médecins de
l'époque conseillèrent de mettre dans sa cou-
che une « jeunesse » pour réconforter ses
forces défaillantes. Mais cette histoire man- .'
que d'autorité scientifique. :

Cependant un autre journal, non moins
sérieux que The Lancet, les Annals of Hy~- !
giene, partage l'opinion du journal : « Un
.grand nombre, dh-il, des malaises nerveux
dont on se plaint souvent le matin au lever
sont dus à l'habitude de coucher à deux,. Il se,
fait pendant la nuit des échanges électriques
entre les organismes en présence et la répar- .
tition inégale de ces forces électriques déga-
gées finit par amener des résultats fâcheux. » ]

A la bonne heure ! Et voilà peut-être l'ex-
plication de bien de brouilles domesdques et
de ruptures conjugales, l'incompatibilité noc-
turne élççtrique ! Et quelle belle cause à \
plaider pour les avocats de divorce ; la puis-
sance absorbante de madame épuisant ies 1
courants électriques de monsieur 1 •

Les Touristes Lyonnais
 . * c

Hier, a eu lieu, au cirque Rancy, une s
grande fête de musique et de gymnastique, c
organisée en l'honneur de ses membres ho- i
noraires par la société des Touristes lyon- «
nais. ' s

Cinq mille personnes environ, parmi les- 1
quelles se trouvaient un grand nombre de re- 1
présentants des sociétés de gymnastique la c
Française, l'Eclair, l'Union patriotique, l'A- c
venir', les Enfants du Rhône, les Volontaires i
Groix-Roussiens, l'Alsace-Lorraine, les Ex- l
cursionnistes lyonnais, etc., étaient féuuie.s t
sur les gradins de la vaste salie de l'ave- 1
nue de Saxe.

Dans les loges réservées au monde officiel, 1
noqs avons remarqué la présence de MM. f
Je baron Berge, gouverneur militaire de c
Lyon, accompagné Ils M. d'Adhémar, un de
ses officiers d'ordonnance fde Blanchard, j
conseiller de préfecture ', de Jjejris, présidât {

- dos Touristes lyonnais ; Tharin, vice-jWStei-'
dent et fondateur de la société ; le capitaine
Mége, représentant M. le colonel. Polonus ;
Mallet, ancien commandant des Touristes ;

; Muselli, commandant actuel cle la société ;
Jacob, secrétaire général; Sanaoze, vice-prô-

. sident de l'Union patriotique du Rhône ; Ro-
cher, etc.

La fête, ouverte par un allegro militaire
fort bien exécuté par la Fanfare des Tou-

1 listes lyonnais, dirigée . par M. Mazoyer,
s'est continuée par un concert des plus réus-
sis, donné par Mie» Bas, Thibaut, Kniedlor,

; et MM. Balandras, Pelletier et Derou-
clilhe.

Le piano était tenu par M. Pothignon. On
a beaucoup remarqué l'adresse des jeunes
gymnastes, notamment dans les pyramides
humaines et les exercices simultanés aux
anneaux.

Une grande part de ce succès revient à
MM. Revollon cl Lefôvre, les dévoués mo-
niteurs de la société.

Une quête fructueuse a été faite à l'issue
du concert au profil des pauvres de ville de
Lyon.

La fête s'est terminée par une brillante
kermesse et un bal dos plus animés, sous la
direction de M. Descours.

A LA SALLE RIVOIRE
Un des leaders du parti anarchiste, le com-

pagnon Sébastien Faute, de Paris; a inau-
guré hier, salle Rivoire, la série des confé-
rences qu'il se propose de faire à Lyon et
dans la région lyonnaise.

Trois cents personnes environ dans la
salle. A trois heures et demie, c'est-à-dire
une heure et demie après l'heure fixée pour
l'ouverture de la séance, un citoyen présente
le compagnon Faure à l'assembléeet lui

" donne la parole.
Le conférencier commence par déclarer

qu'il ne vient pas prêcher la haine, mais bien
critiquer le système économique actuel.

;< Les socialistes, dit-il en substance, non
pas ceux qui, dans un but politique, pren-
nent cette étiquette, mais bien lesdéshérilés
qui pensent que la propriété doit appartenir
à tous et non pas à quelques-uns seulement,
ne doivent compter que sur eux-mêmes pour
voir leurs espérances se réaliser.

« Ils doivent négliger ces prétendus socia-
listes chrétiens qui, quand ils étaient au
pouvoir, n'ont rien fait pour le travailleur,
et qui, maintenant, ayant besoin de lui, le
flattent et cherchent à s'appuyer sur lui. Ils
ne doivent pas davantage compter sur les
hommes actuellement au pouvoir. Les gou-
vernants ne cherchent qu'à les duper en leur
parlant syndicat, caisses de retraites, de se-
cours, associations, etc.

«,La Révolution, avec ses sanglantes con-
séquences, pourra seule donner à tous la
propriété détenue par quelques-uns. Mais,
cette révolution ne se fera que quand les
révoltés, les déshérités comprendront leur
devoir. »

Le compagnon Faure fait un noir tableau
de l'existeHce du prolétaire. U ne reste, à
l'homme qui n'a pas de revenus, que trois
moyens, pour vivre : le travail, la mendicité
et le vol. 

Le travail, grâce au progrès du machi-
nisme, est très difficile à trouver. Restent
les deux autres moyens.

D'après l'orateur,' celui qui tend la main
est un misérable et un lâche, celui qui vole
est, un énergique et tin audacieux.

« Entre les deux, dit-il, mon choix est
fait, et je déclare que la mendicité est le
plus lâche des crimes. »

Le compagnon Faure pense que le temps
n'est pas loin où l'on verra l'ouvrier, le
paysan, l'employé, toute la foule des sala-
riés, se ruer contre la bourgeoisie.

« Il n'y a, dans la société actuelle, que
deux classes de personnes, la grande masse
des employés, et le petit nombre des
détenteurs de toutes les richesses. Une
d'elles, la plus faible, doit fatalement
disparaître, c'est pourquoi la révolution
sera violente.

« pue les agents de l'autorité, qui sont ici,
veuillent bien remarquer que je n'excite pas
à la haine les citoyens les uns contre les au-
tres, je ne fais que constater un fait qui,
dans quelques années, plus tôt peut-être, se
réalisera. »

L'orateur termine en conviant ses audi-
teurs à une seconde conférence qui aura lieu
très proohainemont.

INCIDENT

Aussitôt la conférence terminée, le citoyen
Trukmann, ouvrier verrier, monte à la tri-
bune et retrace les souffrances endurées par
ses camarades et lui, pendant toute la durée
de la grève des verriers.

Après lui, un citoyen demande à l'assem-
blée d'émettre un vote de blâme contre l'ad-
ministration municipale et la fédération, qui
après avoir soutenu et fait triompher la
grève des employés de tramways, n'ont nul-
lement aidé les verriers.

Le citoyen Beausuzet défend la fédération,
qui, partout et toujours, a fait son devoir.

Plusieurs autres citoyens montent à la tri-
bnno et veulent parler toits à la fojs. Un
léger tumulte s'en suit, et finalement les
membres de la réunion se dispersent sans
avoir émis un vote.

Fidèles aux doctrines anarchistes qui ne
reconnaissent aucune autorité, les organisa- j
leurs do la réunion, n'avaient pas constitué (
de bureau, aussi. est-il probable qu'ils seront j
l'objet d'un procès-verbal pour infraction à,
la loi sur les réunions.

^Mt^^^m_____wâ_^^_e__s^ia ,

Chronique Locale ;
Le Calendrier. — Lundi, 19 octobre, ,

2933 jour de l'année. !
Lune : pleine, le 17; dernier quartier,

le 21, j
Soleil : lever, 6 h. 28; coucher, 5 h. 0,2.

Théâtre dos Qéiestins. — Les répétitions
du Médecin dfs Folles, le nouveau drame
à grand spectacle de Xavier de Montôpin, g
dont le rqman, publié en feuilleton 4ans les 7,
journaux a obtenu un si grand succès, se
poursuivent avec beaucoup d'affivité.

C'est là une œuvre considérable dont 1
l'importance ne le cède en rien, paraît-il, au s
fiégtment. Toute la troupe des Çélestins
donnera dans le Médecin des FQIIQS. Il y a c
dans ce drame certains tableaux qui feront d
sensation, entr'autres la Cellule' du con- h
damné, l'Exécution, le tableau des Mabouls, p
avec le défilé de la fanfare des Bigotphones v
et une ronde de canotiers des mieux rôns- e
edes. H y a en outre clans ce drame vrai'
nient 'original ijn'réle d':onfant très déve- e
loppé et qui sera, en dehors des attractions d
dont fourmille cette grosse machine un des
clous de l'ouvrage. Mentionnons, aussi les b
tableaux du Pavillon et de l'Escalade. Toute c
la troupe des Çélestins, donnera dans lo Mé- r
deçin des Folks qui ne compte pas mqins
de'tjQ persQuiufgcd c

La première répétition générale en costu-
mes, noua disons pi'cmjôpp CM: une seule n'a H
suffirait pas pour mettre l'céuvr-è au point, 0
aura lieu demain mardi.

Les personnes désireuses d'assister à cette b
grande première, peuvent dès à présent re-
fe'nuj Imi-s pligêS fil huff-fiH 4® lopat-iou, 4

i- Théâtre-Bellecour. —• Toute la presse a
e été unanime, sans exception, pour cons-
; tater le très grand succès de la Fille de
; Madame Angot ; aussi, hier, aux deux re-
; présenlalions do l'opérette de Lecocq, en ma-

s- tinée et on soirée, le Théâtre-Bellecour était
1- comble. Le public a beaucoup applaudi les

artistes, la mise en scène luxueuss, la
e charge do cavalerie du !« acte, la fête chez

M' 1", Lange, qui se donne au 2e acte, dans un
•, décor comme on en a jamais vu encore à
:- Lyon, et le ballot clu dernier acte.
', La Fille de Madame Angot est donc un

gros succès, et do nombreuses places sont
déjà retenues pour différents jours de la se-

1 mainc.
H Le bureau de location est ouvert de 10 heu-
3 rcs du matin à 7 heures du soir, sous le pé-
c ristyle du théâtre.

Go soir, È>, représentation de la Fille de
i Madame Angot. On commencera à 7 heu-'

ros 1/2 par Maître Bovarel, comédie on
, 1 acte.

[ Tentative de suicide d'un militaire. —
Une dramatique tentative de suicide a eu

i lieu hier, à midi, à la caserne Bissuel.

t Un Cavalier du 3° hussards, nommé Cop-
pey, se présentait au corps de garde, à la
suite d'une absence illégale de trois jours,
et pendant que le sergent inscrivait ses dé-
clarations sur lo cahier de rapport, se tirait
un coup cle revolver dans la région du
cceur. 

Relevé aussitôt, Coppey, qui respirait en-
core, reçut les soins' de deux médecins mili-
taires, MM. Masson et Carayon, qui le firent
transporter à l'hôpital.

Cette tentative de suicide est attribuée à
des chagrins de famille.

Coppey est originaire du Jura.

Tombé d'un échafaudage. — Un triste
accident s'est, produit, dans l'après-midi
d'hier, : clans une maison en construction si-
tuée rue Dugucsclin.

Un maçon, nommé Curtet, est tombé d'un
échafaudage placé à une hauteur de huit
mètres et s'est brisé la jambe droite à la
hauteur de la cheville.

Pensé d'abord à la pharmacie Livet; à
l'angle des rues Moncey et Duguesclin, Cur-
tet a été ensuite transporté à son domicile.

Renversé par une voiture. — Hier, à
deux heures -de l'après-midi, un enfant de
quatre ans, qui traversait l'avenue do Saxe,
à la hauteur du cirque Rancy, a été ren-
versé par un fiacre dont les roues lui ont
passé sur la jambe gauche.

Après avoir reçu des soins à la pharmacie
des Sept-Chomins, le petit blessé a été con- ,.,
dtiit à l'hospice de la Charité.

Rixe sanglante. — Hier soir, à dix heu-
res, deux consommateurs qui sortaient d'un
café du boulevard de la Croix-Rousse, se
sont pris de querelle en face de la montée
de la Grande-Côte.

L'un d'eux a tiré un couteau, et avant
que les personnes présentes aient eu le
temps d'intervenir, en a porté un coup for-
midable à son adversaire, qui est tombé
évanoui.

L'agresseur a été aussitôt arrêté et con-
duit au poste de la Mairie.

Quant au blessé, grièvement atteint à la
tète — l'os frontal est à nu, — il a été
pansé et conduit ensuite à l'hôpital de la
Croix-Rousse.

Accident cours Suchet. — Un grave ac-
cident s'est produit hier soir, à 11 heures 1/2,
sur le cours Suchet.

Un passant, M. Emile Giraud, âgé de 30
ans, cordonnier, rue Grenette, 29, a été ren-
versé par un fiacre, dont une des roues lui
a passé;sur la poitrine.

Le malheureux a été amené à FLlôtel-
Dieu, dans un état qui fait craindre pour
ses jours. •

Vogue de la Croix-Rousse. — Les organi-
sateurs do la grande -vogue de la Croix-Rousse
viennent d'obtenir l'autorisation de la prolonger

' jusqu'au lundi 20 courant inclus. Tous les soirs,
brillantes représentations et spectacles variés.
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ÎSOÏSS «le l'ÎSxpossitlon. — L'agence
Eournier met en vente la liste complète des
numéros gagnants des Bons do l'Exposition,
dont le tirage a eu lieu le 15 Octobre.

Cette liste contient également tous les nu-
- méros sortis aux tirages précédents et non
réclamés à ce jour.

Prix : dix centimes à ses bureaux et
quinze centimes par correspondance.

Ageisco FoïiMïâei', 14, rue Confort, à
l'entresol, Lyon.

La grande Pharmacie du Serpent, n° 32, '
ruo_ Lanterne, no passe pas par les intermê- 1
chaires; elle achète en gros et reçoit directe-
ment tous les produits d'origine; c'est ce
qui explique pourquoi elle vend de la mar-
chandise fraîche et non frelatée, tout en
vendant bon marché.

NOS THEATRES :
Çélestins. — « Les Dominos Roses

Pour corser le spectacle du Maître de For-
ges, les Çélestins ont ajouté à leur affiiche,
hier soir, les Dominos Roses. '

Le vaudeville d'flennequin et Delacour est
vraiment amusant avec son deuxième acte si J

plein d'animation, son chassë-croisé si abra- ]

cadabrant et ces portes qui s'ouvrent et se
ferment avec tant d'à-propos. Le quiproquo
est du reste roiidemenr mené par la 'troupe
des Çélestins et le public a paru y prendre un
plaisir extrême.

M. Mercier est un comique bien fin et pro- 1
duit de beaux effets dans le personnage de ]
Beaubuisson, sans tomber dans la charge. r,
MM. Dolnay, Demanne, Coll.ard, Léry, M"'" l
Berthe Bick, Bollys, Sillon, Page et Dauver- {
gne formaient un excellent ensemble dans %
leurs différents rôles. j

LA SANTÉ A LYÛN^

. Voici, d'après Lyon médical, l'état /
sanitaire de notre ville pendant la se- z
maine qui vient de s'écouler : j

L'état sanitaire continue à être des meil- 1
leurs avec une mortalité de 144 pour la 4Q'« Q
semaine de 1891. ','

Il était survenu 147 décès la semaine pré- î
cédente .et 1,37 pour la période correspon-
dante do 1890. 53 malades sont morts dans °
les hôpitaux civils, 91 dans la clientèle et T

parmi eux nous en comptons 18 chez des
vieillards de soixante-dix ans et 18 chez des a
enfants âgés de moins d'un an. cj

La constitution médicale reste indifférante «
et ncus a'avons à signaler la prédominance
d'aucune maladie. j

Gomme les semaines précédentes, de nom- *
breux décès sont imputables â la tuberculose
et aux affections cachectiques en géné-
ral.

Les mafadies broncho-pulmonaires aiguës
existent toujours on faible proportion.

Les entôro-colites aiguës che?, les enfants i
n'ont pas complètement disparu et présentent „
encore une certaine gravité. h

Quelques méningites, des apoplexies céré- "
br.ales et dos manifestations rhumatismales. _ "

. Fièvres ôruptives rares, des coqueluches,
çjes diphtérjcs en certain nçniihre, !'

a La fièvre typhoïde, sans être épidémique.f
s- une fréquence relative, Des renseignements
le recueillis à une source sûre nous apprennen
0- que la plupart des sujets frappés boivent d<
a- 1 eau de puits.
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° UNE NOUVELLE LIGNE

i- Bussang, 18 octobre.

Le ministre des travaux publics ainau-
" guré la nouvelle ligne de Saint-Mauriee

à Bussang. Il était accompagné par lo
e préfet des Vosges, MM. Jules Ferry, sé-
:- nateur, Méline, Albert lorry, le général
a Tricoohe et Boucher, députés du départe-

ment, le général Varaigne, gouverneur
_ d'Epinal et les représentants de la Gom-
.1 pagnio de l'Est.

M nouvelle ligne est très courte, elle
- n'a pas cinq kilomètres, mais elle tire
1 son importance de la proximité do la
< frontière.

Be la gare, le ministre s'est rendu à la

x mairie, où a lieu la réception des autori-
tés et des fonctionnaires.

M. Très Guyot a remis la croix de la
- Légion d'honneur â M. Pottcher, maire
t de Bussang.

Bussang, 18 octobre.

Au banquet, M. Yves 6-uyot a dit que
s'il était venu inaugurer cette ligne,
c'était pour donner un témoignage de la

i solidarité qui lie le gouvernement aux pa-
[ triotiques et républicaines populations
' de l'Est: puis, s'adressant à M. Jules

Ferry, il ajoute :
« Si nous avons été séparés quelquefois,

nous nous sommes toujours trouvés réunis
lorsqu'il s'est agi de combattre les adver-
saires de la République. Les dépenses qui
ont été faites pour les travaux publics et
l'enseignement, et que nos adversaires
ont appelé des gaspillages, sont le plus
beau titre d'honneur de là République.

« Aujourd'hui, dit l'orateur, en termi-
nant, nous pouvons envisager l'avenir de
la République avec optimisme. Certaine-
ment toute diMculté n'est pas supprimée,
mais lorsqu'on a vu les grandes manœu-

 -vres de l'armée, lorsqu'on a vu la situation
singulièrement élevée qu'a prise la
France, on peut dire qu'il y a eu des pro-
grès constants vers l'affermissement de
nos institutions et vers un idéal de plus
en plus élevé, à la mission que la Répu-
blique doit remplir, »

Ce discours a.été très applaudi,

L'ARMÉE DU SALUT

Eastbourne, 18 octobre.

Les manifestations en plein air tentées
à Eastbourne par l'Armée du Salut, au
mépris des règlements de police locale,
ont imené de nouveaux désordres. La
foule, très nombreuse, s'est jetée sur les
salutistes et leur a arraché leurs képis et
leurs instruments de musique.

Un des salutistes a été blessé. La police
a dû exécuter plusieurs charges contre la
foule.

LES VINS ESPAGNOLS

Madrid, 18 octobre.

La décision du gouvernement français
sur les tarifs de pénétration est considé-
rée ici comme très préjudiciable aux vins
espagnols et produit une fâcheuse impres-
sion. La majorité de la presse réclame
des représailles et demande qu'on ferme
le marché espagnol aux importations
françaises.

L'ambassadeur d'Allemagne est arrivé
vendredi et a rendu visite au ministre des
affaires étrangères hier soir. Il propose
le renouvellement du traité de commerce.

LE SUCCESSEUR DE M. SMITH

Londres, 18 octobre.

M.Balfour, secrétaire chef du lord-lieu-
tenant d'Irlande, est nomme premier lord
de la trésorerie et leader des communes,
en remplacement de M. Smith, décédé,

UNE LÉGENDE

Rome, 18 octobre.

La « Fanfulla » et le « Biritto » démen-
tent catégoriquement le propos prêté au
prince de Naples visitant le champ de
bataille de Waterloo : « Ici, l'Europo fut
sauvée ! »

PROTESTATION ITALIENNE

Rome, 18 octobre.

Il se constitue à Rome uncomiié chargé
d'organiser un pèlerinage patriotique au
Panthéon le 9 janvier prochain, jour de
l'anniversaire de la mort de Victor-Em-
manuel.

LES DOCKERS DE LONDRES

Londres, 18 octobre.

Les grévistes des docks et leurs amis,
au nombre de 20.000 avec 80 bannières
et 16 musiques, sont, allés manifester à
Victoria Park. Il y avait quatre tribunes.
Tom Mann, qui était le principal orateur,
a accusé les patrons de ne s'être pas con-
formés aux termes du compromis. La con-
tinuation de la grève a été votée avec- en-
thousiasme.

ARRESTATION D'UN NIHILISTE

Saint-Pétersbourg, 18 octobre.

On raconte sérieusement en ville, mais
il convient encore de n'accueillir cette,
nouvelle qu'avec de grandes réserves, que
la police aurait arrêté un individu dans
lequel on aurait découvert l'auteur cle la
catastrophe du déraillement du train im-
périal aBorks. Ce serait, âii-on, un
serviteur dos. cuisines' impériales dont
on avait depuis perdu la trace et qui au-
rait fait des aveux.

On ajoute même que cette arrestation
aurait été faite à BM-lln par des agents
de la police secrète,

Dépêches Téléphoniques

Paris, 19 octobre, 2 h. matin.

SOCIÉTÉ DE SAUVETAGE

Aujourd'hui a eu lieu, à 2 heures, dans
le grand amphithéâtre de la Sorbonne,
sous la présidence d'honneur de M. Euh-
bard, député, la cinquième fête annuelle
de la Société nationale do smvecage, '

Après un ûimws de M. Caron, qui a
foMu compte des progrès de l'association ,

et une alloouilon de M. Hubbard, il a été
donné lecture des documents concernant
les sociétaires. Bepuis la fondation qui
remonte à 1887 seulement, 910 sauveta-
ges ont été opérés par les membres de la
Société nationale dont 10 ont trouvé la
mort et 76 ont reçu des blessures en fai-
sant preuve de dévouement envers des
gens en danger.

NOUVELLES DU BRÉSIL

Le vapeur français « Espagne », de la
Société générale des transports mariti-
mes, est arrivé aujourd'hui à Marseille,
provenant du Brésil, ayant à bord 4SI
immigrants italiens, lesquels ont quitté
le bateau en criant : « Vive la France ! »

L' « Espagne rapporte que trois navi-
res anglais et italiens se sont perdus
près de Pampero, entre Montevideo et
Santos.

La ûèvre jaune, la variole etl'inûuenza
régnent sur plusieurs points du Brésil.

UNE BALLE ÉGARÉE

Hier, pendant les exercices de tir faits
à Limoges, avec le fusil Lebel, une .balle
égarée a atteint à 2 kilomètres de la cible
une femme qui était assise devant sa
maison. "

MEURTRE ET SUICIDE

Un voyageur de commerce, nommé
Vallon, a tué sa maîtresse d'un coup de
revolver et s'est suicidé ensuite.

Les deux cadavres ont été transportés à
la Faculté do médecine.

TRIBUNE OUVRIÈRE

Verriers réunis. — Lundi 19 courant, salle
de la lioule-d'Or, réunion générale de la corpora-
tion.

SPECTACLES D'AUJOURD'HUI
Grand-Théâtre. — Ge soir, relâche.
Théâtre des Çélestins. — Aujourd'hui

lundi, 19 octobre, représentation donnée par |
Mm0 Théo, premier sujet des théâtres de Paris!

1° L'Autographe, comédie en un acte ;
2e Ma Cousine, pièce nouvelle en trois actes,

de MM. H. Meilhac, de l'Académie française ;
Mm« Théo, remplira le rôle cle Ma Cousine ; 3"
Monologues, par M'»« Théo.

Rideau à 8 heures 1/4. — A 9 heures, Ma
Cousine.

Demain, mardi, deuxième et dernière représen-
tation de M'« Théo, Mimi, pièce en trois actes.

Après-demain mercredi, première représentation
de Le Médecin des Folles, grand drame nouveau à
spectacle, on 5 actes et 13 tableaux, par MM. Xa-
vier de Montépin ot J. Dornay (autours do la
Porteuse de Pain), lo dernier grand succès du
Théâtre do l'Ambigu.

Théâtre-Bellecour. — Ce soir, à 7 h. 1/2,
Maître Bovarel, comédie en un acte, par M.
Georges Mentelé.

A 8 heures 1/2, la Fille de Madame Angot,
opérette en 3 actes à grand spectacle.deMM.Cl'air-
ville, Siraudin et Koning, musiaue do Gh. Le-
cocq, avec ie concours de M™» Ecîolmy, Thibault
Belliard et de MM. Favart, Nigri, Chalmin et
Mey.
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ETÂT-eiVIL^OE LYON
MARIAGES

Premier arrondissement. — Armand,
garçon cle peine, rue Bodin, 7, et Ghatanay,
corsetière, rue Bedin, 7. — Vieux, cafetier,
rue Bugeaud, 5, et Borel, couturière, rue
Calas, 15.— Perréal, typographe,, rue Sainte-
Catherine, 18, et Marninnon, commerçante à
Pierre-Bonite. — Konig, serrurier, à Zurich,
et Feinperli, à Zurich. — Adeyer, marchand
de bois, à Saint-Jean-en-Royans,etBerthuin,
s. p., rue du Commerce, 39, Granon, cor-
royeur, à Villeurbanne, et Pain, corsetière,
rue des Capucins, 18. — Gressaud, adju-
dant, quai Saint-Vincent, 7, et Janot, coutu-
rière, à Allevard. — Guillot, menuisier, rue
Lafont, 18, et Flaucoup, ourdisseuse, rue
Lafont, 20.— Héritier, employé, rue Vieille-
Monnaie, 1, et Boget, guimpière, rue Vieille-
Monnaie, 1. — Jacob, géomètre, rue de la
Charité, 33, et Nozio, modiste, place Croix-
Pâquet, IL— B. Bousson, guimpier, montée
des Carmélites, 16, et Tisserand, s. p., quai
des Brotteaux, 30. — Bongrand, négociant,
place du Griffon, 3, et Ghampavert, coutu-
rière, place du Griffon, 3. — Brugière, typo-
graphe, rue Voltaire, 50, et Drapier, cuisi-
nière, rue de l'Aima, 15. — Deschamp, tis-
seur, rue de Crimée, 27, et Gleizal, rue Im-
hert-Colomès, 15. — Dovors, horloger, rue
Saint-Claude, 4, et Perret, dévideuse, rue
Saint-Claude, 4. — Gas, m. cle parapluies,
rue de la Vieille, 13, et Perrin, repasseuse,
rue Bouteille, 6. — Ruand, cocher, à Gusy,
et Renaud, domestique, place Saint-Clair,
4, — Travail, emballeur, rue des Fantas-
ques, 12, et Roussel, brodeuse, rue du Cha-
riot-d'Or, 14.— Alibert, empl. de commerce,
cours d'Herbouville, 27, et Josgneur, s. p.,
quai Saint-Clair, 7.

Deuxième arrondissement. — De Pons,

capitaine à Dôle, et Angénieux, sans pro-
fession, rue Bépublique 52. — Gicéron, cor-
donnier, rue Bugeaud, 110, et Stingelin,
couturière, rue Grenelle, 43. — Gallet, jar-
dinier, à Vcurey,. et Palatin, femmede cham-
bre, place de la République, 4-i. — Jacob,
géomètre, rue de la Charité, 33, et Bozio,
modiste, place Groix-Pâquet, 4. — Burdin,
palfrenier, quai de la Gare-d'oau, 1, et Mar-
tel, cuisinière, place. Bellecour, 37. — Glau-
zél, cordonnier, boulevard des Brotteaux,66,
et Besson, couturière, rue do la Charité, 2't.
— Bourgeois, peintre, rue Jean-tle-Tournos,
8, et Monet, sans profession, rue Forran-
dière, 52. — Besson, serrurier, rue de l'IIos-
pice-des-Vieillards, 3, et Fillon, corsetière,
rue des Asperges, 69. — Montez, employé
au chemin do fer,rue Peïithiôvre,9,ct Pétrel,
couturière, rue d'Enghiea, 25.

De Seynes, sans profession, à Montpellier,
et de Gazenove, sans profession, rue Sala,
8. — Cappier, cordonnier, rue Saint-Joseph,
26, et Carlet, cuisinière, .quai de l'Hôpital,
11.— Ott, cuisinier, à Nice, et Laporte, sans
profession, rue d'.Enghien, 20.— Pernellant,
peintre, rue Gentil, 8, et Briat, lingère, rue
Gentil, 11. — Masselin, lieutenant, à Toul, J
et Vallin, sans profession, place Bellecour, \
11. _. Poncet, boucher, cours Gambetta, 29,
et Gliambet, sans profession, rue Gentil, 29.
— Payet, teinturier, rue Mazenod, 26, et
Belloii, employée, rue Dubois, 38. — Gente-
let, employé, place des Çélestins, 0, et Clerc,
employée, place de l'Hôpital, 2. — Paris,
censeur, rue cle la Charité, 84, et Huguin,
sans profession, à Paris.

Troisième arrondissement. — Aubannet,
tourneur, rue Félissent, 3, et Naillet, sage-
femme, rue Montesquieu, 28. — Back-
mann, employé do tramways à Montchal,
et Godard, couturière, rue Lainerie, 4. —
Bosaz-Bonzon, guimpier, montée des Car-
mélites, 16, et Tisserand, sans-profession,

quai des Brotteaux, 30. — Giroud, employé
de commerce, rue des Deux-Cousins, 6, et
Wirig, sans profession, cours de la Liberté,
32. — Payet, teinturier, rue Mazenod, 26, et
Bellon, employée, rue Dubois, 38. — Dan-
thony comptable, quai de la Guillotière, 22,
et Gardet, gouvernante, quai de la Guillo-
tière, 82. — Guillon, voyageur de commerce,
;V Paris,et Duteurtre, sans profession,à Rouen.
— Ribayrc, brasseur, rue Port-du-Temple,
9, et Mordon, propriétaire, rue de la Vigi-
lance, 4. — Guillermond, cordonnier, rue
Thibatidière, 50, et Nier, couturière, rue do
Marseille, 2. — Morand, négociant, place
des Hospices, 5; et Lapalus, sans profession,
quai de la Guillotière, 14. — Ditmar, pa-
petier, rue de Vendôme, 226, et Birille, pi-
queuse de bottines, rue do Vaudray, 22. —
Croibier, propriétaire, à Monplaisir, et Col-
let, sans profession, à Monplaisir.

Léandrat, avenue des Ponts, 27, et Vèbre,
s. prof., m. adr.— Ghorrier, r. Croix-Jordan,
35, et Villon, s. prof., à Galuire. — Guôrin,
jardinier, à Annemasse. et Pichon, tail-
leuse, à Genève. — Durin, ajusteur, r. des
Gulattes, 27, et Rochedix, ménagère, r.Mon- \
tesquieu, 55. — Besson, serrurier, r. de
l'Hospice-des-Vieillards, 3, et Fillon, corse-
tière, r. des Asperges, 60. — hébreux., culti-
vateur, à Vénissieux, et Martus, domesti-
que, à Vénissieux. — Chottel, imprimeur, r.
de Marseille, 37, et Cottel, s. pr., m. adr. —
Violet, tonnelier, grande-rue de la Guillo-
tière, 50, et Dufêtre, repasseuse, à Ville-
franche. — Latour, blanchisseur, r. Belle-
combe, 37, et Dargaud, blanchisseuse, c.
Gambetta, 50. — Chevalier, voiturier, ch. de
Gerland, 21, et Gharny, ménagère, m. adr.
— Roux, maréchai-ferrant, à Lyon, et Ber-
cier, tisseuse, à Lyon. — Guillot, menuisier,
r. Lafont, 18, et Faucoup, ourdiss., r. La-
font, 20. — Brugière, typographe, r. Vol-
taire, 50, et Drapier, cuisinière, r. de l'Aima,

15. — Annequin, mécanicien, r. Chevreul,
59, fit Roux, s. prof., IE . adr.

Quatrième arrondissement. — Laconde-
mine, employé de commerce, grande rue de
la Groix-Rs iiase, 91, et Bergeret, s. p.,
grande rue de la Croix-Rousse, 96. — Ali-
bert, employé de commerce, cours d'Her-
bouville, 27, et Jeigneur, ex-professeur, quai
Saint-Clair, 7. — Travail, emballeur, rue
des Fantasques, 12, et Roussel, brodeuse,
rue du Ghariot-d'Or, 16. — Orset, tisseur,
rue du Sentier, 13, et Choron, tisseuse, rue
Villeneuve, 1. — Vieux, cafetier, rue Bu-
geaud, 5, et Borel, couturière, rue Calas, 15.
— Mazoire,' maçon, rue d'ivry, 10, et Grous-
saut, repasseuse, grande rue de la Croix-
Bousse, 56.

Cinquième arrondissement. — Vassel,
cultivateur, à Saint-Marcellin, et Thomas,
cuisinière, rue Octavio-Mey, 2. — Moutez,
employé de chemin de fer, ruePenthièvre,9,
et Pétrel, couturière, rue d'Enghien, 25. —
Brun, mécanicien, rue. Laporte, 29, et Va-
lande, sans profession, rue de Bourgogne,21.
— Bonnefay, maçon, quai Jayr, 32, et Ban-
nette, journalière, à Lyon. — Rozier, teintu-
rier, quai Pierre-Scizé, 80, et Laliche, bro-
deuse, montée du Gourguillon, 28. — Goret,
comptable, rue du Bourbonnais, 99, et Ro-
zier, sans profession,, à Vaugneray. — Bachi-
nau, employé, à Montchat, et Godard, cou-
turière, rue Lainerie, 4. — Guigard, em
ployé, rue des Bains, 8, et Biot, employée,
rue. des Bains, 8. — Burdin, palfrenier, quai
de la Gare-d'Eau, 1, et Mortel, cuisinière,
place Bellecour, 87. — Ghepié, employé dé
commerce, rue de la Loge, 3, et Mionnet,
institutrice, à Villefranche. — Giroud, em-
ployé de commerce, rue des Doux-Gousins, 6,
et Wirig, sans profession, cours cle la Li-
berté, 32. — Thuillet, professeur, à Chalon-
sur-Saône, et Froment, sans profession, rue
Saint-Cyr, 27. — Pellat, négociant, rue Jui-

verie, 1, et Bernard, cuisinière, rue Juive-
rie, 1.

Sixième arrondissement.— Buffard tein-
turier, rue Guvier, 14, et Juliard, employée
de commerce, rue Garibaldi, 89. — Ghassa-
gne, fumiste, rue Pierre-Corneille, 10, et
Puillet, cuisinière, quai de l'Est, 10. — Gail-
lard, cultivateur, à Saint-Quentin, et Mante,
cuisinière, avenue de Noaillos, 63. — Bal-
mont, tisseur, à Pontcharra, et Besset, cui-
sinière, rue Malesherbes, 35. — Latour,
blanchisseur, rue Bellecombe, 37, et Dar-
gand, blanchisseuse, cours Gambetta, 50. —
Grange, employé, rue Bugeaud, 76, et Bon-
nefoy, couturière, à Marseille. — Fady, ma-
rôchaï-ferrant, à Beau vais, et Estival, gan-
tière, rue de Vauban, 47. — Grémieux, pro-
fesseur, rue Bossuet, 3, et Monteux, sans
profession, à Marseille — Lussiaud, teintu-
rier, rue Ney, 9, et Buffard, enjoliveuse, rue
Guv:er, 141. — Bouvier, employé de com-
merce, à Villefranche, et Petit, sans profes-
sion, rue Têtc-d'Or, 82. — Perroud, méca-
nicien, rue Tête-d'Or, 86, et Martinand, en-
joliveuse, rue Masséna, 7. — Astier, sans,
profession, à Valence, et Ghristin, sans pro-
fession, rue Malesherbes, 35. — Vieux, ca- .
fetier, rue Bugeaud, 5, et Borel, couturière,
rue Galas, lo. — Glauzel, cordonnier, bou-
levard des Brotteaux, 66, et Besson, coutu-
rière, rue de la Charité, 24. — Morand, né-
gociant, place des Hospices, 5, et Lapalus,
sans' profession, quai de la Guillotière, 14.
— Gicéron, cordonnier, rue Bugeaud, 10, et
Stingelin, couturière, rue Grenetto, 43.

INHUMATIONS >
premier arrondissement. — Anne Escoffier,

s. p., 68 ans, r, des Chartreux, 10, f. 8 h. — Ma-
rie Barrct, s. p., 52 ans, r. François-d'Assises, 17,
f. 10 h. — Louis Gharvet, cultivateur, 69 ans, c.
dos Chartreux, 12, f. 2 h .

Deuxième arrondissement. — Paul Bruyas,

rentier, 81 ans, r. Victor-Hugo, 46, f 10 h
Pierre Jambon, cultivateur, 69 ans, Ho'tel.'rJielT
1.8 h. — Léonard Moully, journalier, 47 anS1
Hôtel-Dieu, f. 9 h. — Annette Clément, 8 mS
c. Charlemagne, 14, f. 2 h. — Jules Fayolle •!
ans, Charité, t midi. " ' d

Troisième arrondissement. — Jean Bérouion
K>ntj«r 51 ans, q. delà Guillotière, 13, f. 10 h 74
ABna Noiitet, 6 mois, chem. Croix-Barret, 95 f
f i i,~ ?,au Bayet- 80 ans, r. Duguesclin, 20ô'
f. 3 h.' ~ ran«ois Bontu, 4 ans, r. Radiais, 22,'

lfe^SSiîK*^«»w««- - Emmanuelimuwn, ientier73 ans, r . Denfert-Kochcreau, 44,

t^»avX»^^ T épouse Ma,
Déchaussés, 3, f. 8 h' /0 aïls ' "'• Garmos

Sixième arrondissement <m -A ^-

TRIBUNAL CIV!L DE LYON
Résultats des ventes immobilières du 17 Octobre 1891

AVOUÉS MISES pRIX AVOUÉS
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES D'ADJUDI-

POURSUIVANTS A PRIX CATION ADJUDICATAIRES |

_ _ |

Ghaine 'Maison et bâtiments, rue de |
Bonnel, 79, sur terrain aux jf
hospices 4.000 4.050 Ghaine,

Magniny Maison à Lyon, rue Fburnet, i
,4 bis 40.000 40.000 Fondeveaux.

Verzier Immeubles à Fleurieu-sur-1'Ar-
bresle 1" lot 1.500 1.525 Fonbonne.

id. id 2» lot 1.000 1.025 Fonbonne.
Verzier Maison, rue Guvier, 127, sur

terrain aux hospices., lsrlot 2.000 3.900 Verzier.
id. Immeuble, rue Sébastien-Gry-

phe 2e lot 45.000 45.100 Verzier.
Bernoud TerreetpréàBully(Bhôn.),4«lot 2.300 3.000 Durand.

id. VigneetpréàBully id. 5e lot 4.000 4.100 Bernoud.
id. Terre et pré à Bully id. 6" lotj Q <m M\ r\-,n n,™,,^
id. Terre et pré à Bully id. 7. loti

 8
'
ld0 10 -0a0 Durand -

id. Terre et vigne à Bully id. 8e lot 3.500 3.525 Bernoud.
id. Fonds de pré à Bully id. 9" lot 3.000 3.100 Bernoud.

Patricot Immeuble à St-Bambert-rile-
- Barbe 4.000 5.700 Patricot.

Feuilleton de l'ÉGHO DE LYON du

19 Octobre (48)

PAR

Charles MÉROUVEL

Rfl11" DE ROYE-TRÉVILLE

— Oui, c'est beau, vous avez raison !
C'est môme très beau, frère Anselme I
mais pour être sincère, j'aimerais mieux
être moine comme vous, confiné dans
une cellule, condamné au jeûne, au si-
lence et à toutes les privations que pau-
vre dans ce Paris que vous regrettez
peut-être.

— Ah ! quelquefois, c'est vrai !
— A Paris, il faut être riche à mil-

lions 1 l^es tentations vous prennent.
Elles sont trop capiteuses. L'envie, vous
monte à la tête comme l'ivresse. Miséra-
ble au milieu de ces éblouissements, je
me suiciderais ou je deviendrais bandit.

— Oh!
— Pourquoi mentir ! Entre nous, frère

Anselme, la différence n'est pas bien
grande : Brandes ou -la Trappe, c'est tou-
jours le cloître, le jeune, le jeûne des
plaisirs qui nous attirent, du luxe qu'on
voudrait et qui nous manque !

Le trappiste le fixa d'un air de com-
passion. . ;

_ Je vous l'ai dit, repnt-il avec dou-
ceur, il faut faire un effort sur vous-

même, chasser les idées qui vous tour-
mentent. Elles ne sont pas bonnes. Oui,
Paris est un tentateur ; oui, Paris nous
donne le vertige des plaisirs et des am-
bitions. Mais au milieu de vos bois,Jac-
ques, dans ce bon air des campagnes et
des bruyères, ne peut-on oublier ce qui
se passe loin de nous ?...

-— L'oubliez-vous, frère Anselme ?
— Je fais ce que je peux.
Il enfonça d'un geste brusque sa ca-

lotte rousse sur son crâne rasé.
— Vous n'êtes pas venu ici pour jouer

le rôle de Satan ? dit-il d'un ton à demi-
sérieux, à demi-plaisant. Je ne vous re-
connaîtrais plus. Je vous dis que je fais
ce que je peux pour chasser mes souve-
nirs. J'y parviens souvent, pas tou-
jours.

Il passa sa main très belle et qui sem-
blait plus fine en sortant de sa large
manche, devant ses yeux, comme pour
en écarter une vision et reprit :

— Les Beaulieu doivent être contents.
Le jeune homme fait un mariage ines-
péré. Les Essarts serontàluit Quel beau
domaine !

— Il y en a d'autres, ajouta le baron.
— Les bois viennent à une demi-lieue

d'ici.
— Ils ne comptent guère dans la for-

tune de ma cousine.
— Où vont les jeunes mariés ?
— Aux Essarts. Les Beaulieu l'ont dé-

siré. Germaine y a consenti.
— Alors nous entendrons quelquefois

les trompes sonner sur notre territoire,
dit le frère Anselme. Le gibier n'y man-
que pas. Vous serez de toutes les par-
ties.

— De quelques-unes au moins, fit le

•i

baron d'un ton énigmatique. Et les ar-
mes, qu'en faites-vous ?

— Je me rouille, soupira le cellerier.
— Vous m'avez expliqué une botte

merveilleuse...
— Le coup du major Gavalcanti, dit

le père Ans elme dont les yeux pétillè-
rent.

— Oui.
— Admirable !
— Eh bien! mon frère, j'ai le tort de

ne pas le comprendre.
— Vous?
— Non, en vérité.
— Il est d'une simplicité extrême.

Vous m'étonnez, car enfin vous êtes mon
élève.

— Cette terrible botte dépasse ma
pauvre intelligence.

Le cellerier bondit.
Il alla décrocher, derrière une énorme

guirlande d'oignons pendue au mur, un
fleuret grossièrement' forgé et entreprit
la démonstration de ce coup perfide et
triomphant.

— Suivez-moi bien, dit-il.
— Donnez-moi l'autre fleuret? fit le

baron. Nous pourrons le travailler en-
semble.

Les yeux de l'ancien prévôt étincelè-
rent.

Il alla verrouiller sa porte et revint à
la guirlande d'oignons.

Il décrocha un second fleuret de la
même fabrication. On aurait pu aisé-
ment le prendre pour une broche à
rôtir.

— C'est le frère Timothée, le forge-
ron, qui me les a faits en cachette, dit-il.
Ils ne sont pas merveilleux, mais on
peut s'en servir. Maintenant, nous som- '

mes chez nous et ce n'est pas un péché
de s'entretenir un peu la main. Allons,
en garde, baron!

' Le frère Anselme était d'une adresse
extraordinaire. Son jeu correct, serré,
sûr et rapide, valait celui des meilleurs
maîtres. Jacques de Brandes ne lui en
cédait guère, si ce n'est sous le rapport
de la vitesse.

Le prévôt des grenadiers de la garde
passait pour l'une des plus fines lames
de Paris.

— Le coup est italien, dit-il, mieux
qu'italien : il vient de Naples. C'est l'il-
lustre maître Blotti qui me l'a enseigné.
Je ne m'en suis jamais servi dans un
duel. Je le considère comme permis à la
rigueur, mais il est plutôt d'un coupe-
jarret que d'un gentilhomme.

Et lentement d'abord, puis -avec une
vitesse progressive il le démontra- au
baron qui le suivait avec tant d'attention
que le trappiste en fut frappé.

— Vous n'avez l'intention de tuer per-
sonne ? lui demanda-t-il d'un ton rail-
leur.

— Quelle idée ! .
— Allez donc, à votre tour.
Jacques de Brandes prit l'offensive.
C'était un spectacle assez curieux que

celui de l'ancien prévôt, la robe retrous-
sée, ses grandes manches, et son capu-
ehon s'agitant dans la procure comme le
suaire fantastique d'un spectre, l'épée à
la main, et parant les feintes et les dé-
gagements de son adversaire.

Bientôt lo baron, comme s'il eût été
pris de fatigue à la suite de battements
et de passes à briser les bras d'un escri-
meur novice, rompit peu à peu ; son fer
se déroba à - l'aide d'un travail particu-

lier et tout à coup,, s'aplatissant dans
une sorte de chute, il porta à son adver-
saire un coup droit qui l'atteignit en
pleine poitrine.

— Je suis mort, dit le cellerier. Seule-
ment vous étiez découvert et, si j'avais
voulu, je vous perçais l'épaule de part en
part, là.

Il lui toucha l'endroit de la pointe de
son fleuret.

Ils recommencèrent.
Le frère Anselme frémissait de plaisir.

Il s'animait comme un cheval d'escadron
au son des trompettes du régiment.

A vrai dire, le baron n'était pas un ad-
versaire indigne.

Il avait un poignet de fer.
Ce fut une bonne leçon.
Elle compléta ce que le châtelain de

Brandes feignait d'ignorer pour obtenir
un supplément d'instruction sur ce coup
sans rival qu'il comptait mettre à pro-
fit.

Après une heure et demie d'étude, il
l'exécuta avec autant de perfection que
son maître, qui se déclara satisfait.

— Cependant, dit-il, il faut veiller au
grain. Si on réussit le coup, il est bon.
Sinon, on se fait embrocher comme un
oison.

Des frères qui vinrent réclamer des
outils dont ils avaient besoin interrom-
pirent l'assaut amical des deux ferail-
leurs.

Le cellerier répara le désordre de sa
toilette, accrocha rapidement les deux
fleurets derrière les oignons qui les mas-
quaient et se remit à ses modestes fonc-
tions.

Il délivra les bêches et les râteaux
qu'on lui demandait et s'en alla faire un

tour au moulin en compagnie du baron
qui y envoyait moudre son blé.

Au fond des campagnes, il faut cuire
son pain au logis pour suppléer aux
boulangers absents. Dans ces contrées
paisibles, presque tous les domestiques
des bonnes maisons savent le métier, et
on voit aux fermes et aux manoirs les
ânes et les mulets des moulins apporter
chaque semaine la provision de farine.

De ce chef, la maison de Brandes était
la cliente des trappistes dont le moulin
jouissait d'une bonne réputation.

Puis le frère Anselme revint bras des-
sus bras dessous avec le baron à la pro-
cure où le cheval attaché hennit à leur
approche.

Le cavalier se remit en selle et serra
la main de son maître :

— Allez en paix, lui dit le moine, et
surtout ne tuez personne.

Et rentré dans son taudis, il s affaissa
sur les genoux en cachant sa tête dans
ses mains.

— Mon Dieu ! murmura-t-il, aurai-je
donc toujours ces cadavres sous les
yeux (

Et il psalmodia d'une voix sourde,
éteinte, le psaume : Miserere.

Jacques de Brandes, lui, s'en allait au
pas égal de son bon cheval, par un sen-
tier qui longe les grands étangs de la-
Trappe et borne d'un côté les champs
admirablement cultivés du monastère et
de l'autre les futaies de la forêt.

Jacques de Brandes regardait de_sefc>
yeux durs les hérons qui tournoyaient
dans un vol circulaire au-dessus des
joncs desséchés par les gelées de décera-

i bre et les canards qui s'y abattaient la.
I nuit. (A suivre.)


